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PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LL’’YYOONNNNEE  
 

RReeccuueeii ll   ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraatt ii ffss  nn°°0066  dduu  3300  mmaarrss  22001122  
 

---ooOoo--- 
 

 SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
Direction des Collectivités et des Politiques Publi ques 

PREF/DCPP/2012/0078  15/03/2012 
Arrêté portant adhésion de la commune d’Entrains sur Nohain 
au Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de la Région de 
Treigny 

8 

PREF/DCPP/2012/086 26/03/2012 Arrêté portant adhésion de la commune de Vézannes au 
Syndicat Intercommunal du Tonnerrois (S.I.T.) 

8 

Direction de la citoyenneté et des titres 

PREF.DCT.2012.0185 08/03/2012 Arrêté portant autorisation de port d'arme de 1ère et de 4ème 
catégorie – Pascal YTHIER 

8 

PREF DCT 2012 0205 15/03/2012 Arrêté portant renouvellement d’une habilitation funéraire - 
Régie municipale de la ville de Sens  

9 

PREF/DCT/SCUR/2012/210 16/03/2012 
Arrêté instituant la commission locale de contrôle de la 
campagne électorale en vue de l’élection du Président de la 
République 

9 

PREF/DCT/SCUR/2012/211 16/03/2012 Arrêté fixant la date limite de dépôt des déclarations des 
candidats pour l’élection du Président de la République 

10 

Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2012/016 28/03/2012 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Yves 
COGNERAS, Directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

10 

PREF/MAP/2012/017 28/03/2012 
Arrêté donnant délégation de signature à M. Jacques 
SAILLARD Directeur départemental des finances publiques de 
l’Yonne 

20 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

DDT/SERI/2012/0003 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune d'AVALLON 

22 

DDT/SERI/2012/0004 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de CUSSY-LES- FORGES 

22 

DDT/SERI/2012/0005 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de GIVRY 

23 

DDT/SERI/2012/0006 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de MAGNY 

24 

DDT/SERI/2012/0007 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de PONTAUBERT 

24 
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DDT/SERI/2012/0008 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de QUARRÉ-LES-TOMBES 

25 

DDT/SERI/2012/0009 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-BRANCHER. 

25 

DDT/SERI/2012/0010 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-LEGER-VAUBAN. 

26 

DDT/SERI/2012/0011 10/02/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de VAULT-DE-LUGNY 

27 

DDT/SEFC/2012/0047 14/03/2012 Arrêté autorisant la mise en conformité de l’association foncière 
de remembrement de la commune de CHÉROY 

27 

DDT-SERI-2012-0112 15/03/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune d'HÉRY 

28 

DDT-SERI-2012-0113 15/03/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune d'HAUTERIVE 

28 

DDT-SERI-2012-0114  15/03/2012 

Arrêté relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et/ou technologiques 
majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SEIGNELAY 

29 

DDT/SEFC/2012/0045 15/03/2012 Arrêté portant approbation du schéma départemental de 
gestion cynégétique du département de l'YONNE 

29 

DDT/SEFC/2012/0046 15/03/2012 
Arrêté portant interdiction de l’agrainage pour l’alimentation des 
animaux de la faune sauvage dans le département de l’Yonne 
sur les zones cynégétiques « Tonnerrois » et « St Jean » 

30 

DDT/SEA/2012-011 16/03/2012 Arrêté portant nomination des membres du comité 
départemental d’expertise 

32 

DDT/SEFC/2012/0048 16/03/2012 
Arrêté portant renouvellement du bureau de l’association 
foncière de remembrement de MERRY LA VALLÉE ET SAINT 
MARTIN SUR OCRE 

32 

 26/03/2012 
Appel à proposition pour la réalisation du stage collectif 
obligatoire de 21 heures dans le cadre du plan de 
professionnalisation personnalisé 

34 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS 

DDCSPP PEIS/CG N°2012 096 13/03/2012  Arrêté conjoint portant actualisation de la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées de l’Yonne 

35 

DDCSPP-SPAE-2012-0077 14/03/2012 Arrêté portant habilitation de vétérinaire sanitaire – Guy 
CORDEAU 

37 

DDCSPP-SPAE-2012-0097 26/03/2012 Arrêté portant habilitation de vétérinaire sanitaire – Anne-Laure 
SIVIGNON 

37 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE – DELEGATION  TERRITORIALE DE L’YONNE 

ARSB/DT89/0S/2012-006 13/03/2012 Arrêté fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier d'Auxerre (89) 

38 

ARSB/DT89/0S/2012-016 13/03/2012 
Arrêté portant composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne à 
Auxerre (89) 

39 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité territoriale de l’Yo nne 

2012 - 2.89.01 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA ANCY NOYERS – 24 grande rue 89160 
ANCY-LE-FRANC 

40 

2012 - 2.89.02 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA CHARNY 5 rue Louis Vieille 89120 
CHARNY 

41 

2012 - 2.89.03 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA CHEROY 27 place du Général de Gaulle 
89690 CHEROY 

42 

2012 - 2.89.04 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Coulanges-sur-Yonne 89480 Coulanges-
sur-Yonne 

43 

2012 - 2.89.05 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Cruzy-le-Châtel 89740 Cruzy-le-Châtel 

44 

2012 - 2.89.06 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – Association d’aides ménagères de Diges – 
89240 DIGES 

45 

2012 - 2.89.07 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Flogny-la-Chapelle 89360 Flogny-la-
Chapelle 

46 

2012 - 2.89.08 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA l’Isle-sur-Serein 89440 Angely 

47 

2012 - 2.89.09 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA AUXERRE – 89004 AUXERRE 

48 

2012 - 2.89.10 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA AVALLONNAIS 89200 AVALLON 

49 

2012 - 2.89.11 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – una assad du canton de Bléneau 89220 
BLENEAU 

50 

2012 - 2.89.12 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Brienon-sur-Armançon 89210 BRIENON-
SUR-ARMANCON 

51 

2012 - 2.89.13 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA CERISIERS 89320 CERISIERS 

52 

2012 - 2.89.14 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA CHABLIS 89800 CHABLIS 

53 

2012 - 2.89.15 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA JOIGNY 89300 JOIGNY 

54 

2012 - 2.89.16 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du Pays Coulangeois 89580 
COULANGES-LA-VINEUSE 

55 

2012 - 2.89.17 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du Pays Migennois 89400 MIGENNES 

56 

2012 - 2.89.18 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Pont-sur-Yonne 89140 PONT-SUR-
YONNE 

57 

2012 - 2.89.19 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA canton de Quarré-les-Tombes 89630 
QUARRE-LES-TOMBES 

58 

2012 - 2.89.20 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du canton de St Fargeau/St Sauveur 
89170 ST FARGEAU 

59 

2012 - 2.89.21 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Ste Colombe sur Loing 89520 Ste 
Colombe sur Loing 

60 

2012 - 2.89.22 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA Seignelay 89250 Seignelay 

61 

2012 - 2.89.23 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA SENS 89100 SENS 

62 
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2012 – 2.89.24 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA SERGINES 89140 SERGINES 

63 

2012 – 2.89.25 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du Tonnerrois 89700 TONNERRE 

64 

2012 – 2.89.26 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – Association de services à la personne de Toucy 
– 89130 TOUCY 

65 

2012 – 2.89.27 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de 
services à la personne – UNA Vermenton – 89270 
VERMENTON 

66 

2012 – 2.89.28 02/02/2012 Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du Vézelien 89450 VEZELAY 

67 

2012 – 2.89.29 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – UNA du canton de Villeneuve-l’Archevêque – 
89190 MOLINONS 

68 

2012 – 2.89.30 02/02/2012 
Arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à 
la personne – Association d’aide à domicile de Villeneuve sur 
Yonne 

69 

2012 – 2.89.31 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR d’Aillant-sur-
Tholon 89110 AILLANT-sur-THOLON 

70 

2012 – 2.89.32 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR d’Appoigny à 
89380 APPOIGNY 

71 

2012 – 2.89.33 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Chailley 
89770 CHAILLEY 

72 

2012 – 2.89.34 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Chevannes – 
89240 CHEVANNES 

73 

2012 – 2.89.35 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR d’Escolives-Ste-
camille 89290 ESCOLIVES-STE-CAMILLE 

74 

2012 – 2.89.36 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité »  ’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Gron 89100 
GRON 

75 

2012 – 2.89.37 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR d’Héry 89550 
HERY 

76 

2012 – 2.89.38 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité »  d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Ligny-le-
Châtel 89144 LIGNY-LE-CHATEL 

77 

2012 – 2.89.39 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Monéteau 
89470 MONETEAU 

78 

2012 – 2.89.40 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Neuilly 
89113 NEUILLY 

79 

2012 – 2.89.41 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de Perrigny 
89000 PERRIGNY 

80 

2012 – 2.89.42 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité »  d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de St Aubin 
Châteauneuf  89110 ST AUBIN CHATEAUNEUF 

81 

2012 – 2.89.43 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne – ADMR de St Florentin 
89600 ST FLORENTIN 

82 

2012 – 2.89.44 02/03/2012 
Arrêté portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’un 
organisme de services à la personne –ADMR de Venoy 89290 
VENOY 

83 
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SAP494726912 09/03/2012 

Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne - DUSSOL Christophe 9 rue Alfred Grenet 89510 
VERON - Enregistrée formulée conformément à l'article L. 
7232-1-1 du code du travail 

84 

SAP344391206 09/03/2012 

Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne - Association intermédiaire AICPY 14-18 rue de 
l’Hôtel de ville 89140 PONT S/YONNE Enregistrée et formulée 
conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

85 

 21/03/2012 

Décision relative à la nomination et à l’organisation de l’intérim 
des inspecteurs du travail de l’Unité Territoriale de l’Yonne de 
la DIRECCTE Bourgogne modifiant celle du 5 juillet 2010 et 
applicable à compter du 1er avril 2012 

86 

SAP345079750 21/03/2012 

Récépissé de déclaration modificative de l’organisme de 
services à la personne ACTSF 7 rue de l'Ile de France 89600 
ST FLORENTIN enregistrée et formulée conformément à 
l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

87 

SAP522557495 22/03/2012 

Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne FASSEUR Laurent, 64 rue de Paris 89000 
AUXERRE enregistrée et formulée conformément à l'article L. 
7232-1-1 du code du travail 

87 

SAP750249351 26/03/2012 

Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne REVERS Francine 20 allée Puget 89000 AUXERRE 
enregistrée et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 
code du travail 

88 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 

 21/03/2012 Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services de la 
direction départementale des finances publiques de l’Yonne 

89 

 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 09/03/2012 

Arrêté conjoint entre M. le Président du CASDIS de l’Yonne et 
M. le Ministre de l’Intérieur portant inscription au tableau 
d’avancement au grade de colonel de sapeurs pompiers 
professionnels au titre de l’année 2012 

90 

 09/03/2012 

Arrêté conjoint entre M. le Président du CASDIS de l’Yonne et 
M. le Ministre de l’Intérieur portant inscription au tableau 
d’avancement au grade de lieutenant colonel de sapeurs 
pompiers professionnels au titre de l’année 2012 

91 

 
Clotilde TATAT – Emmanuel ARNAUD – Christophe DUGRO SSY – Notaires à Sens 

 23/02/2012 Dépôt de pièces du lotissement « les haies » à Marsangy 92 
 

����   ORGANISMES REGIONAUX : 
 

PREFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE – PREFECTURE DE L A COTE D’OR 

A.R.S.B/DS/2012/3 21/03/2012 

Arrêté  portant renouvellement des membres de la Commission 
Régionale de Conciliation et d'Indemnisation des Accidents 
Médicaux, des Affections Iatrogènes et des Infections 
Nosocomiales 

133 

 
����   ORGANISMES NATIONAUX : 
 

COUR D’APPEL DE PARIS 
n°13  08/03/2012 Décision portant délégation de signature 136 

 
AGENCE NATIONALE POUR L’HABITAT 

 20/03/2012 Programme d’actions 2012 pour le département de l’Yonne  138 
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CONCOURS 
 

SAONE-ET-LOIRE 
 

EHPAD E. BARDOT – 71300 MONT ST VINCENT 

  Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un infirmier(e) 
en soins généraux et spécialisées – 1er grade  

157 

 
Centre hospitalier William Morey – 71100 CHALON-SUR -SAONE 

  Avis de concours interne sur épreuves pour le recrutement de 
deux agents de maîtrise 

157 

  Avis de concours externe sur titres pour le recrutement de deux 
maîtres ouvriers 

158 

  Avis de concours sur titres pour le recrutement de deux sages 
femmes  

158 

 
Centre hospitalier de MONTCEAU LES MINES 

  
Avis de vacance de poste d’assistant médico-administratif 
devant être pourvus au choix au titre de l’année 2011 dans le 
1er grade  

158 
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PREFECTURE DE L’YONNE 

 
1. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  

 
ARRETE N°PREF/DCPP/2012/0078 du 15 mars 2012 

portant adhésion de la commune d’Entrains sur Nohai n au Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de 
la Région de Treigny  

 
Article 1er : Est autorisée l’adhésion de la commune d’Entrains sur Nohain au Syndicat d’Alimentation en Eau 
Potable de la Région de Treigny. 
 
Pour le Préfet,        Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet,        Le Sous-préfet, 
Le Secrétaire Général       Le Secrétaire Général 
Michel PAILLISSĒ    Patrick BOUCHARDON 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/2012/086 du 26 mars 2012 
portant adhésion de la commune de Vézannes au Syndi cat Intercommunal du Tonnerrois (S.I.T.)  

 
Article 1er : Est autorisée l’adhésion de la commune de Vézannes au Syndicat Intercommunal du Tonnerrois à 
compter du 1er avril 2012 pour la compétence adduction d’eau potable. 
 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, Le Secrétaire Général 
Patrick BOUCHARDON 

 
 

2. Direction de la citoyenneté et des titres  
 

ARRETE N°PREF.DCT.2012.0185 du 8 mars 2012 
portant autorisation de port d'arme de 1ère et de 4 ème catégorie – Pascal YTHIER 

 
Article 1er : M. Pascal YTHIER, né le 21 juillet 1965 à Migennes (89) et domicilié 38, rue du bois à VENOY 
(89), titulaire d’une carte professionnelle comportant le n° CAR-021-2016-11-14-20110036192 l’autorisa nt à 
exercer l’activité de transport de fonds, est autorisé à porter une arme de 1ère et de 4ème catégorie dans 
l’exercice de ses fonctions. 
Article 2: La présente autorisation est valable jusqu’au  14 novembre 2016. 
 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, Secrétaire Général, 
Patrick BOUCHARDON 
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ARRETE n° PREF DCT 2012 0205 du 15 mars 2012 

portant renouvellement d’une habilitation funéraire   - Régie municipale de la ville de Sens  
 

Article 1er : La régie municipale de la ville de Sens, sise à la mairie de Sens, est habilitée pour exercer les 
activités funéraires suivantes :  
·  Fourniture du personnel : fossoyeur, 
· Inhumations : creusement et comblement des fosses, mises en terre de cercueils ou boîtes à ossements, 
dépôts des restes à l’ossuaire, 
·  Exhumations : ouverture de caveaux, creusement et comblement des fosses, extraction des restes mortels, 
dépôt des restes mortels à l’ossuaire. 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 05-89-081. 
Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans et débutera à compter de la date du présent 
arrêté. 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

- Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
-  Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Interieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 
 
 

ARRETE N° PREF/DCT/SCUR/2012/210 du 16 mars 2012 
instituant la commission locale de contrôle de la c ampagne électorale en vue de l’élection du 

Président de la République 
 

Article 1er : Il est institué dans le département de l’Yonne une commission locale de contrôle de la campagne 
électorale en vue des scrutins des 22 avril et 6 mai 2012 pour l’élection du Président de la République. 
Article 2 : La commission locale de contrôle est constituée ainsi qu’il suit : 

• M. Thierry CARLIER - Vice-président du Tribunal de grande instance d’Auxerre 
• Président titulaire pour le 1er tour (22 avril 2012) 
• Mme Marjolaine GUIBERT - Juge d’instance auprès du Tribunal de grande instance d’Auxerre - 

Présidente titulaire pour le 2ème tour (6 mai 2012) 
• M. Fabrice MARQUAND - Directeur de la citoyenneté et des titres à la Préfecture de l’Yonne 
• M. Grégory DUBUISSON - Inspecteur des finances publiques à la Direction départementale des 

finances publiques de l’Yonne 
• M. Patrice BERTHOLIS - Représentant de la Poste 

Article 3 : Le secrétariat de la commission locale de contrôle sera assuré par M. Sébastien CASTAN, adjoint 
au chef du service de la citoyenneté et des usagers de la route de la Préfecture de l’Yonne. 
Article 4 : Les représentants départementaux des candidats pourront participer, avec voix consultative, aux 
travaux de la commission. 
Article 5 : Le siège de la commission est fixé à la préfecture de l’Yonne. 
 

Le préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N° PREF/DCT/SCUR/2012/211 du 16 mars 2012 

fixant la date limite de dépôt des déclarations des  candidats pour l’élection du Président de la 
République 

 
Article 1er : Les déclarations des candidats pour l’élection du Président de la République devront être remises 
à la commission locale de contrôle aux dates limites suivantes : 
Pour le 1er tour : 

-  au plus tard le 10 avril 2012 à 12 heures 
Pour le second tour : 

- au plus tard le 30 avril 2012 à 12 heures 
Article 2 : Les circulaires doivent obligatoirement être fournies sous forme désencartée. 
 

Le préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
 

 
3. Mission d’appui au pilotage  

 
ARRETE PREF/MAP/2012/016 du 28 mars 2012 

Donnant délégation de signature à M. Yves COGNERAS,  Directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations 

 
Article 1er  : Délégation de signature est donnée à M. Yves Cogneras, directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, à l’effet de signer les décisions et les documents 
relevant des attributions de sa direction dans les domaines ci-après : 
I -Volet cohésion sociale 
Hébergement et protection des publics (annexe I) 

Hébergement d’urgence, adapté, volet social du logement 
Protection des populations vulnérables 
Intégration des migrants 
CCAPEX 
Commission de médiation, mise en œuvre de la loi DALO 
Politique du handicap 

Sports et jeunesse (annexe II) 
Prévention de la santé par le sport 
Prévention et protection des jeunes hors temps scolaire 
Protection des usagers sportifs 
Promotion et développement du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire 
Délégation interservices à la Vie associative par délégation du Délégué Territorial du centre national 

pour le développement du sport (CNDS) 
Manifestations sportives terrestres, nautiques et aériennes pour l’arrondissement d’Auxerre et 

départementales dans l’hypothèse ou la manifestation concerne plusieurs arrondissements 
Homologations des circuits sportifs 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité (annexe III) 
Accès aux femmes aux responsabilités de la vie politique, économique et associative 
Egalité professionnelle 
Egalité en droits et respect de la dignité  
Articulation des temps de vie 

Politique de la ville 
Suivi des CUCS et des PRE 
Gestion des contrats adultes relais 
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II - Volet protection des populations 
Santé et protection animale - environnement (annexe IV) 

Santé animale 
Alimentation animale 
Maîtrise des résidus et des contaminations dans les animaux et leurs aliments 
Elimination des cadavres d’animaux et des déchets d’origine animale et leurs valorisations 
Le bien-être et la protection des animaux 
Les rassemblements d’animaux 
La traçabilité des animaux 
La protection de la faune sauvage 
L’exercice de la médecine vétérinaire, le contrôle du mandat sanitaire et la fabrication, la distribution et 

l’utilisation du médicament vétérinaire 
Le contrôle des échanges inter-communautaires et avec les pays tiers des animaux et des aliments, et la 

certification de la qualité alimentaire 
Protection du consommateur (annexe V) 

Protection économique du consommateur et loyauté des transactions 
Sécurité de produits non-alimentaires 
Sécurité des prestations de service 
Régulation concurrentielle des marchés 

Alimentation (annexe VI) 
Production primaire végétale 
Production primaire animale (élevage) 
Filière vinicole 
Contrôle des centres d’abattage 
Contrôle des établissements dans le cadre de fonctionnement desquels les denrées sont préparées, traitées, 

transformées, entreposées, mises en vente ou vendues 
Contrôle des établissements stockant, manipulant et transformant des produits destinés à la consommation 

humaine 
Transport des aliments 
Distribution alimentaire 
Restauration collective 
III -  Volet administration générale  (annexe VII) 

Organisation et fonctionnement de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations 

Gestion des ressources humaines dont les décisions relatives aux situations individuelles des 
fonctionnaires et agents non titulaires 

Ordonnancement des dépenses de commissionnement des agents (HS, vacations, astreintes, 
interventions, etc …..) 

Organisation des modalités de temps de travail des agents 
Gestion du comité médical et de la commission de réforme 

Article 2 : Les annexes jointes au présent arrêté énoncent les décisions et documents relevant des 
attributions de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations et pour 
lesquelles le directeur a délégation de signature. 
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Article 3 : La présente délégation porte sur l’ensemble des décisions et documents visés à l’article 1 sauf : 
les contentieux relevant des juridictions administr atives 
pour le volet cohésion sociale : 

Décisions d’interdiction ou d’interruptions d’accueils et de séjours de mineurs et décisions de fermeture des 
locaux d’accueils (art L227-11 du Code de l’action sociale et des familles) 
Décisions de fermeture définitives ou temporaire d’établissements d’activités physiques et sportives (art 
L322-5 du code du sport) 
Décisions d’homologation des établissements sportifs de plein air de plus de 3000 spectateurs et des 
établissements sportifs couverts de plus de 500 spectateurs (art L312-5 à L312-10 du code du sport) 
Approbation des conventions définissant les relations entre associations et sociétés sportives des clubs 
professionnels (art L122-4 du code du sport) 

pour le volet protection des populations :  
Décisions d’autorisation de relâcher des animaux d'expérience (article R.214-89 du code rural et de la pêche 
maritime) 
Fermeture et suspensions d’activité des abattoirs et des établissements. 
Les arrêtés de réquisition des entreprises d’équarrissage pour l’enlèvement des cadavres d’animaux, au cas 
où le maire refuse ou néglige d’assurer ses pouvoirs de police générale en matière de sécurité et salubrité 
publique (article L.2212-2 du code général des collectivités locales) 
Les articles R.214-99 à R. 214.109 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux autorisations 
d’expérimenter, 
Les articles R.214-65 et suivants du code rural et de la pêche maritime relatif à la protection des animaux au 
moment de leur abattage dont l’article R.214-75 (abattage rituel) 
Le livre V du titre Ier du Code de l’environnement, à l’exception des décisions d’autorisation ou de suspension 
d’installations classées ainsi que toutes les décisions ou actes nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête 
publique. 
Article 4  : Pour l’ensemble des compétences susvisées, le directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de l’Yonne me rendra compte de l’usage de cette délégation à l’égard des 
dossiers sensibles. 
Article 5  : En application de l’article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, le directeur 
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Yonne pourra donner délégation 
aux agents placés sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même 
reçu délégation. La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera 
notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs.  
Article 6  : L’arrêté préfectoral N° PREF/MAP/2011/024 du 7 a vril 2011 donnant délégation de signature à M. 
Yves COGNERAS, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(DDCSPP) de l’Yonne est abrogé. 
Article 7  : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 

 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ANNEXE I 

Pôle hébergement et protection des publics  
 
Hébergement, logement adapté et logement social et intégration des migrants 
Approbation et visa des budgets prévisionnels et comptes administratifs, des établissements et services sociaux. 
Procédures de défense au titre du contentieux de la tarification devant la commission interrégionale de la 

tarification sanitaire et sociale du contentieux en dehors de ce qui est relatif aux établissement de santé (loi 
n°75-535 du 30 juin 1975 modifiée par la loi 2002-2  du 2 janvier 2002) 

Intégration des migrants (PRIPI – Regroupements familiaux) 
Signature des conventions annuelles ou pluri annuelles d’objectifs avec les associations  en charge de 

l’hébergement et de la veille sociale 
Elaboration et gestion des différents plans d’urgence au profit des populations vulnérables (Plan grand Froid, 

Canicule) 
Protection des populations vulnérables 
Recours devant la commission départementale ou la commission centrale d’aide sociale et notification des 

décisions (article 17 du décret n° 86-565 du 14 mar s 1986) 
-  secrétariat du conseil de famille. 

Proposition aux commissions d’admission à l’aide sociale pour les formes d’aide sociale relevant de leur examen 
et mise à charge de l’Etat 

Visa et approbation des budgets et comptes administratifs, des tableaux des effectifs, des amortissements et 
frais financiers et situation de trésorerie des services tutélaires. 

Etablissement de tous les actes d’administration des deniers des pupilles de l’Etat (article L 224-9 du code de 
l’action sociale et des familles) 

Injonctions aux établissements et personnel moral de droit privé qui reçoivent de manière habituelle des mineurs 
à titre gratuit 

Attribution ou suppression de l’allocation différentielle aux adultes handicapés (article 35-6 de la loi du 22 juillet 
1983) et Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP)  

Délivrance des cartes d’invalidité, des cartes «station débout pénible» et des macarons GIC (titres III et V du 
Code de l’action sociale et des familles) 
- Contrôle des centres ou établissements recevant des personnes handicapées dans le cadre du 

dispositif  « vacances adaptées » (article L 412-2 du code du tourisme modifié par l’art.20 
ordonnance n°2010-177 du 23/02/10 et article R 412- 15 code du tourisme modifié par l’art. 349 
décret n°2010-344 du 31/03/10).  

Attribution et signature des arrêtés d’attribution de subvention dans le cadre du réseau d'écoute, d'appui et 
d’accompagnement des parents et de la médiation familiale. 

Logement et Prévention des expulsions locatives 
Membre du Pôle de lutte contre l’habitat indigne, met en œuvre les outils nécessaires au relogement et à 

l’hébergement dans l’urgence des personnes dont le logement fait l’objet d’une procédure administrative 
dans ce domaine. 

Actes relatifs au secrétariat de la commission de coordination des actions de prévention des expulsions 
locatives (CCAPEX). 

Commission de médiation, réception et traitement de l’ensemble des demandes de requêtes auprès de la 
commission,  

Secrétariat de la Commission DALO,  
Etablissement de l’ensemble des actes administratifs concernant la commission, notification des décisions, 

traitement des recours. 
Pour l’ensemble du Pôle 
Conventions et arrêtés attributifs de subvention ne nécessitant pas de signature conjointe avec une collectivité 

territoriale 
Réception, instruction et réponses aux plaintes relatives aux différents champs de compétence de la DDCSPP 

sur le secteur social.  
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ANNEXE II 

 
Pôle sport et jeunesse  

 
Prévention de la santé par le sport 

Décision d’agrément des centres médico-sportifs, en application de la circulaire n°83-101 B du 11 juil let 1983 
modifiée par la circulaire 08055 du 16 avril 1985 

Décisions d’attribution, notification et contrôle d’utilisation des subventions de fonctionnement aux 
organismes de centres médico-sportifs 

Signature des conventions de partenariat pour la mise en œuvre du programme « Activ’santé 89 » dans les 
associations et les établissements d’hébergement pour les personnes âgées dépendantes  

Prévention et protection des jeunes hors du temps s colaire 
Délivrance du récépissé de la déclaration effectuée par les exploitants de locaux d’hébergement prévue à 

l’article R 227- 2 du code de l’action sociale et des familles et décision de surseoir à cette délivrance en 
cas de dossier incomplet 

Délivrance du récépissé de la déclaration effectuée par les organisateurs d’accueils collectifs de mineurs à 
caractère éducatif à l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs en 
application des articles L 227-4 et L 227-5 du code de l’action sociale et des familles  

Décision de s’opposer à l’organisation des accueils collectifs à caractère éducatif en application de l’article L 
227-5 du code de l’action sociale et des familles 

Décision d’autorisation d’organiser des accueils collectifs à caractère éducatif hors du domicile parental, à 
l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels ou des loisirs , public ou privé ouvert à 
des enfants scolarisés de moins de 6 ans en application des articles L 2324-1 à L 2324-4 du code de la 
santé publique 

Décision de prononcer les injonctions nécessaires y compris dans le cas d’un accueil non déclaré à 
l’encontre de toute personne physique et morale qui exerce une responsabilité dans l’accueil de mineurs 
mentionné à l’article L 227-4 du code de l’action sociale et des familles ou aux exploitants des locaux ou 
du terrain les accueillant en application de l’article 227-11 du code de l’action sociale et des familles 

Décision de prononcer les injonctions nécessaires aux établissements et services gérés par une personne 
physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de moins de 6 ans ou organisant ces accueils 
en application de l’article L 2324-3 du code de la santé publique 

 
Décision d’autoriser en application de l’article R 227-14 du code de l’action sociale et des familles, les 

organisateurs d’accueils de loisirs ou de séjours de vacances à aménager les conditions d’exercice des 
fonctions de direction de ces accueils et séjours 

Signature des conventions avec les organisateurs d’accueils de jeunes en application de l’article R 227-19 
du code de l’action sociale et des familles 

Décisions d’interdiction d’exercer aux personnes dans le cadre des accueils collectifs de mineurs (art L227-
10 du Code de l’action sociale et des familles)  

Protection des usagers sportifs  
Délivrance de la carte professionnelle aux personnes désirant contre rémunération enseigner, animer ou 

encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants et ayant effectué leur déclaration 
en application de l’article L 212-11 du code du sport 

Délivrance du récépissé de la déclaration effectuée par les responsables d’établissements où sont 
pratiquées des activités physiques ou sportives en application de l’article L 322-3 du code du sport  

Décision d’opposition à ouverture d’un établissement où sont pratiquées des activités physiques ou sportives 
en application de l’article L 322-5 du code du sport  

Décision de prononcer les injonctions nécessaires, en application de l’alinéa 2 de l’article L 212-13 du code 
du sport, à l’encontre de toute personne exerçant en méconnaissance des dispositions du I de l’article L 
212-1 et de l’article L 212-2 du même code, de cesser son activité dans un délai déterminé 

Décisions d’injonctions de cesser d’exercer et décisions d’interdiction d’exercer aux personnes encadrant les 
activités sportives (art L212-13 du code du sport) 

Promotion et développement du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire 
Décisions d’attribution, notification et contrôle d’utilisation des subventions accordées aux associations sportives, 

de jeunesse et d’éducation populaire, aux communes et EPCI. 
Décisions d’attributions des bourses individuelles du programme « envie d’agir , projets jeunes » et de coupons 

sports ANCV. 
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Décisions d’attributions des subventions du programme Ville Vie Vacances. 
Signature des conventions annuelles ou pluri annuelles d’objectifs avec les associations et fédérations de 

jeunesse et d’éducation populaire 
Décisions d’attributions et de renouvellement des postes FONJEP 
Décisions de non renouvellement des postes FONJEP 
Signature des conventions d’objectifs FONJEP 
Signature des accusés réception des dossiers complets de demande d’agrément au titre du service civique 
Signature des avis relatifs aux demandes d’agrément au titre du service civique 
Manifestations sportives 
Récépissés de déclaration et arrêtés d’autorisation de manifestations sportives à caractère départemental ou sur 

l’arrondissement d’Auxerre  
Arrêtés d’homologation des circuits sportifs  

Au titre de la délégation interservices à la vie as sociative  : 
Tout acte et décision dans les limites des attributions visées à l’article 1-I de l’arrêté préfectoral du 9 janvier 

2006 portant création d’une délégation inter-services à la vie associative 
Récépissés de déclaration, de création, de modification et de dissolution des associations de 

l’arrondissement d’Auxerre 
Fonds de dotation 
Réception, instruction et réponses aux plaintes relatives aux associations 
Décisions d’agrément ou de refus d’agrément des associations sportives, en application de l’article 1 du 

décret n°2002-488 du 9 avril 2002 pris pour l’appli cation de l’article L 121-4 du code du sport 
Décisions d’agrément ou de refus d’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire, en 

application du décret n°2002-571 du 22 avril 2002 p ris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 
de la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 

Par délégation du Délégué Territorial du centre nat ional pour le développement du sport (CNDS) 
Au titre de la part territoriale : 

décision d’attribution et de reversement des concours financiers et la signature des conventions y afférentes ;  
transmission au directeur général de l’établissement, des décisions d’attribution ou de reversement de 

subventions en vue de leur mise en paiement ou de leur recouvrement ainsi que de toutes les attestations 
exigées à cette occasion en application de l’article R 411-21 dernier alinéa du code du sport et des articles 
5-3 et 5-4 du règlement général de l’établissement.  
Au titre des subventions d’équipement sportif :  
signature des accusés de réception des dossiers complets valant autorisation de commencer les travaux, ou 

demande de pièces complémentaires, ou refus de délivrer l’accusé de réception si le projet considéré 
n’est pas susceptible de recevoir un financement du CNDS, et décision de proroger les accusés de 
réception en application de l’article 4-2-6 du règlement général du CNDS  

émission de l’avis du délégué de l’établissement sur les dossiers transmis au directeur général du CNDS, en 
application de l’article 4-2-6 du règlement général du CNDS  

transmission au directeur général du CNDS des dossiers complets de subvention en application de l’article 
4-2-6 du règlement général du CNDS  

transmission au directeur général de l’établissement des propositions de mise en paiement ou de mise en 
recouvrement de subventions d’équipement sportif, ainsi que la signature de toutes les attestations 
exigées à cette occasion en application de l’article 5-2 du règlement général du CNDS  

plus généralement, transmission de tout courrier, acte, attestation, certificat ou pièce comptable lié à la 
gestion de la part territoriale et des subventions d’équipement sportif, sous réserve des compétences du 
conseil d’administration et du directeur général du CNDS  
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Annexe III 
 

Délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité 
 

Actes et documents ayant trait à : 
L’accès des femmes aux responsabilités dans la vie politique, économique et associative 

promouvoir les actions locales visant à rétablir l’égalité entre les hommes et les femmes dans l’exercice des 
fonctions de responsabilité 

L’égalité professionnelle 
favoriser une éducation au respect entre les garçons et les filles 
mettre en place des dispositifs particuliers pour une orientation non stéréotypée des filles 
encourager la mixité des emplois 
développer la formation professionnelle 
favoriser le retour à l’emploi des femmes ainsi que la création d’entreprise 
promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes au sein des entreprises 

L’égalité en droits et respect de la dignité : para chever la démarche émancipatrice des femmes en 
leur assurant 

un égal accès aux droits, bien, ressources et services 
la maîtrise de leur corps, de leur fécondité et de leur sexualité 
le respect de la dignité de la personne humaine et le refus de la violence 

L’articulation des temps de vie 
Développer les moyens permettant la conciliation de la vie professionnelle et familiale dans une optique 

d’égalité professionnelle 
Favoriser la politique du temps dans les territoires : adapter l’offre de services aux activités de travail, 

d’éducation et de consommation 
 

ANNEXE IV 
 

Pôle santé et protection animale et environnement 
 
L’article R. 205-3. du code rural et de la pêche maritime relatif à la proposition de transaction pénale 
Décisions individuelles concernant :  

En matière de santé animale : 
les décrets et arrêtés ministériels pris en application des articles L.221-1, L.221-2, L.224-1 ou L.225-1 du 

code rural et de la pêche maritime fixant les mesures applicables aux maladies animales et les 
prophylaxies organisées,  

les articles L.223-6 à L.223-9 L. 223-24 et L. 223-25 du code rural et de la pêche maritime sur les mesures à 
mettre en œuvre en cas de maladies réputées contagieuses,  

l’article L.224-3 du code rural et de la pêche maritime, pour l’exécution des mesures de prophylaxie d’office,  
l’article R 201-4 du code rural et de la pêche maritime sur les réseaux de surveillance, 
le code général des collectivités territoriales (L2215-1) en cas d'urgence, 
les articles R 224-11 à R 224-13 du code rural et de la pêche maritime sur le déroulement de la campagne de 

prophylaxie dans le cadre de l’exercice du mandat sanitaire, 
l’article L.233-3 du code rural et de la pêche maritime concernant l’agrément des négociants et centre de 

rassemblement, 
l’arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus sur ordre 

de l'administration, 
la réglementation concernant le contrôle sanitaire des reproducteurs, des centres d’insémination artificielle ou 

de transplantation embryonnaire et de la monte publique, 
l’arrêté ministériel du 11 août 1980 modifié concernant l’organisation de la lutte contre les maladies réputées 

contagieuses des abeilles, 
l’article R. 214-19 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’applications, relatifs au contrôle des 

établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés. 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 

 
 
 

17

En matière d’alimentation animale : 
l’article L.235-1 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’applications, relatifs à l’enregistrement 

et à l’agrément sanitaire des établissements dans le secteur de l’alimentation animale  et le règlement 
(CE) N° 183/2005 du 12 janvier 2005 établissant des  exigences en matière d'hygiène des aliments pour 
animaux. 

En matière de maîtrise des résidus et des contamina tions dans les animaux et les aliments : 
l’article L.232-2 du code rural et de la pêche maritime et les articles L.218-4 et L218-5 du code de la 

consommation relatifs au rappel ou à la consignation d’animaux, produits animaux ou produits d’origine 
animale présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé publique. 

En matière d’élimination des cadavres d’animaux et des déchets d’origine animale et leurs valorisations :  
les articles L.226-2, L.226-3, L.226-8 et L.226-9 du code rural et de la pêche maritime, ainsi que les 

autorisations et retrait d’autorisation de détention de matériels à risques spécifiés, délivrées en 
application de dispositions ministérielles ;  

l’article 9 du règlement CE N° 1013/2006 du 14 juin  2006 concernant les transferts de déchets. 
En matière de bien être et de protection des animau x :  
les décrets et arrêtés ministériels pris en application des articles L.214-3, L.214-6 et L215-9, L.214-22 et 

L.214-24 du code rural et de la pêche maritime, 
l’article R. 214-33 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’application, pour ce qui concerne la 

prescription de mesures de nature à faire cesser les conditions d’insalubrité des locaux d’élevage en vue 
de la vente, la commercialisation, le toilettage, le transit ou la garde de chiens ou de chats, à l’interdiction 
de cession des animaux détenus dans ces locaux, 

les articles L 211-11 et suivants, et ses textes d’application concernant les animaux dangereux et errants, 
l’article L.211-17 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’application, relatif au certificat de 

capacité de dressage au mordant, 
les articles L. 212-10 et D 212-63 à D 212-71 du code rural et de la pêche maritime relatif à l'identification des 

chiens, des chats et autres carnivores domestiques et à la désinfection, 
l’article L. 214-12 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’application, relatifs à l’agrément des 

transporteurs d’animaux vivants, 
l’article L. 214-13 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’application, relatifs à la prescription de 

mesures pour la conduite, le transport à l’abattoir et l’abattage des animaux,  
les articles R. 214-17 et R.214-58 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’exécution de mesures 

d’urgence pour abréger la souffrance d’animaux. 
les articles R 214.70 et R .215.8 du code rural et de la pêche et leurs textes d’application relatifs à la 

protection animale et portant notamment sur les conditions d’attribution de l’autorisation préfectorale à 
déroger aux conditions d’étourdissement des animaux . 

En matière de rassemblements d’animaux :  
les articles L.214-7, L.214-16, L.214-17 et L.223-7 du code rural et de la pêche maritime. 
En matière de traçabilité des animaux :  
l’article L. 212-10 du code rural et de la pêche maritime sur l'identification des carnivores domestiques, 
l’article L. 234-1 du code rural et de la pêche maritime sur le registre d’élevage,  
les décrets et arrêtés ministériels pris en application de la section 2 du chapitre II du titre I du livre II du code 

rural et de la pêche maritime sur l’identification. 
En matière de protection de la faune sauvage :  
l'article L 413-2 et L.413-3 du code de l'environnement et suivants concernant la détention d’animaux 

d’espèces non domestiques et leurs arrêtés d’application, 
l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogation définies au 4° de 

l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 
protégées, 

l’arrêté du 12 août 1994 modifié relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces de gibier 
pour la consommation, 

En matière d’exercice de la médecine vétérinaire, d e contrôle du mandat sanitaire et de  fabrication, 
de distribution et d’utilisation du médicament vété rinaire : 
les articles L.5143-3 et R.5146-50 bis du code de la santé publique sur la fabrication aliments médicamenteux 

à la ferme, 
les articles L.221-11, L.221-13, L.241-1 et les articles à R.221-4 à R.221-20-1 et R 241-13 du code rural et de 

la pêche maritime relatifs au mandat sanitaire, 
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En matière de contrôle des échanges intra-communaut aires et avec les pays tiers des animaux et des 
aliments et la certification de leur qualité sanita ire : 
les articles L.236-1, L.236-2, L.236-8 du code rural et de la pêche maritime et leurs arrêtés d’application sur 
l’agrément des opérateurs et de leurs installations. 
 

ANNEXE V 
 

Pôle protection du consommateur  
 
Les actes administratifs relatifs à la mise en œuvr e des attributions suivantes :   
régulation concurrentielle des marchés relevant des dispositions des livres III, IV et VII du code de commerce 

notamment les lettres d'observations et les rappels de réglementation  
protection économique du consommateur relevant des dispositions des livres I et III du code de la 

consommation, notamment les lettres d'observations et les rappels de réglementation ;  
loyauté des transactions, conformité et sécurité des produits et services relevant des dispositions du livre II 

du code de la consommation, notamment les lettres d'observations et les rappels de réglementation  
 

ANNEXE  VI 
 

Pôle alimentation  
 
L’article R. 205-3 du code rural et de la pêche maritime relatif à la proposition de transaction pénale 
Décisions individuelles en matière d’hygiène et de sécurité sanitaire des aliments prévues par  : 
l’article L.221-13 du code rural et de la pêche maritime relatif à la qualification de vétérinaire officiel, 
- l’article L.233-2 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’agrément sanitaire et ses arrêtés 
d’application,  
l’arrêté du 28 février 2008 relatif aux modalités de délivrance de l'agrément sanitaire et de l'autorisation des 

établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/ 2002 modifié du Parlement européen et du Conseil 
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés 
à la consommation humaine, 

l’article. R. 231-20 du code rural et de la pêche maritime relatif aux centres d’abattage et des établissements 
dans lesquels les denrées visées à l’article R. 231-12 sont préparées, traitées, transformées, 
entreposées, exposées, mises en vente ou vendues, 

les articles L 231-6 et R. 231-60 du code rural et de la pêche maritime et le décret en conseil d’Etat du 30 
décembre 2005 relatifs à l’application de dispositions prises par des règlements ou décisions de la 
communauté européenne, 

-  l’article L 231-5 du code rural et de la pêche maritime et ses textes d’applications, en ce qui concerne les 
normes fixées pour les produits et les établissements stockant, manipulant, transformant des produits 
destinés à la consommation humaine ; 

l'arrêté du 20 juillet 1998 modifié fixant les conditions techniques et hygiéniques applicables au transport des 
aliments, 

En ce qui concerne le contrôle des échanges intra-communautaires et avec les pays tiers des animaux et des 
aliments et la certification de leur qualité sanitaire, 

les articles L.236-1, L.236-2, L.236-8 du code rural et de la pêche maritime et leurs arrêtés d’application sur 
l’agrément des opérateurs et de leurs installations. 

le livre II du code de la consommation, 
l’article. R. 214-70 du code rural et de la pêche maritime relatif à l’étourdissement des animaux avant 

l’abattage ou la mise à mort. 
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ANNEXE VII 

 
Secrétariat général 

 
Les décisions et les documents concernant : 
- décisions relatives aux situations individuelles des fonctionnaires et agents non titulaires : 

L’octroi des congés annuels, maternité adoption et congés bonifiés ; 
L’octroi et renouvellement des congés maladie CLM et CLD 
L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel  
L’utilisation des congés accumulés sur un CET 
L’octroi des autorisations d’absence, à l’exception de celles relatives à l’exercice du droit syndical 
Les sanctions disciplinaires du 1 er groupe ( avertissement et blâme) 
L’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité 
L’établissement et la signature des cartes professionnelles 
la fixation du règlement intérieur d’aménagement local du temps de travail et de l’organisation des 

services, 
tout acte de recrutement du personnel (concours, sans concours, contractuel, stagiaire) 

- la commande des matériels, fournitures, véhicules et prestations, 
- la signature des marchés, ordres de service et toutes pièces contractuelles relatives aux travaux 
d'aménagement et d'entretien des biens immobiliers, 
- l’assermentation des agents des services vétérinaires, 
- Gestion du comité médical et de la commission de réforme 
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ARRETE PREF/MAP/2012/017 du 28 mars 2012 

Donnant délégation de signature à M. Jacques SAILLA RD 
Directeur départemental des finances publiques de l ’Yonne 

 
Article 1  : Délégation de signature est donnée à M. Jacques SAILLARD, Directeur départemental des 
finances publiques de l’Yonne à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une façon plus générale, tous les actes, y compris les actes 
de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 
 
 

Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 

signature au nom de l’Etat des actes de gestion, 
d’utilisation et de cession des biens domaniaux 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 
2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1, R. 
2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15,  
R. 2222-24, R. 3211-3,  R. 3211-
4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-
25, R. 3211-26, R. 3211-39, R. 
3211-44 R. 3212-1 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques, art. A. 116 
du code du domaine de l'Etat, 
art. R. 322-8-1 du code de 
l’environnement. 

2 Passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de 
prise en location d’immeubles et de droits immobiliers 
ou de fonds de commerce intéressant les services 
publics civils ou militaires de l’Etat. 

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du 
code général de la propriété des 
personnes publiques. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des 
biens du domaine privé de l’Etat. 

Art. R. 2111-1 du code général 
de la propriété des personnes 
publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 
signature des conventions d’utilisation avec le service 
ou l’établissement utilisateur. 

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du 
code général de la propriété des 
personnes publiques. 

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et 
R. 4121-3 du code général de la 
propriété des personnes 
publiques.  

6 Instances domaniales de toute nature autres que 
celles qui se rapportent à l’assiette et au 
recouvrement des droits, redevances et produits 
domaniaux 

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R. 
2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4, 
R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-
1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du 
code général de la propriété des 
personnes publiques. 
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7 Dans les départements en « service foncier » : tous 
actes de procédures et toutes formalités relatifs aux 
acquisitions d’immeubles, de droits immobiliers ou 
de fonds de commerce poursuivies, soit à l’amiable, 
soit par voie d’expropriation, à l’exclusion de ceux 
visés aux articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du code 
général de la propriété des personnes publiques et  
aux articles 4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juill et 
1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières 
pour le compte des collectivités publiques dans 
certains départements. 

 
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte 
des départements, de communes ou 
d’établissements publics dépendant de ces 
collectivités, signature de la convention conclue avec 
ces collectivités ou établissements en vue de 
l’accomplissement de ces opérations par les services 
de la direction générale des finances publiques. 

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 
1212-14 et R. 1212-23 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques. 
Art. 4 du décret n°2011-1612 du 
22 novembre 2011 relatif à la 
deuxième, troisième et 
quatrième parties 
réglementaires du code général 
de la propriété des personnes 
publiques. Décret n°67-568 du 
12 juillet 1967. 
Art. 59 du décret n°2004-374 du 
29 avril 2004. 

 
Article 2  : M. Jacques SAILLARD, Directeur départemental des finances publiques de l’Yonne, peut donner 
sa délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il 
a lui-même reçu délégation. Cette délégation de signature sera prise, au nom du Préfet de l’Yonne, par arrêté 
de délégation qui devra être transmis au Préfet de l’Yonne aux fins de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
Article 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° PREF/MAP/2011/040 du 11 juillet 2011. 
 

Jean-Paul BONNETAIN 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0003 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune d'AVALLON 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2011-0108 du 15 
septembre 2011 
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune d'AVALLON sont consignés dans le dossier d’informations annexé au 
présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0004 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de CUSSY-LES- FORGES 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°DDT-SERI-2011-0110 du 15 septembre 
2011  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de CUSSY-LES-FORGES sont consignés dans le dossier d’informations 
annexé au présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
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Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-Préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0005 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de GIVRY 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°DDEA/SERI/2009/0084 du 26 juin 2009.  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de GIVRY sont consignés dans le dossier d’informations annexé au 
présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  :Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la sous-Préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 

 
 
 

24

 
ARRETE N° DDT/SERI/2012/0006 du 10 février 2012  

relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  
et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 

commune de MAGNY 
 

Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°DDT-SERI-2011-0109 du 15 septembre 
2011  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de MAGNY sont consignés dans le dossier d’informations annexé au 
présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-Préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0007 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de PONTAUBERT 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°DDT-SERI-2011-0111 du 15 septembre 
2011 . 
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de PONTAUBERT sont consignés dans le dossier d’informations 
annexé au présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
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Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0008 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de QUARRÉ-LES-TOMBES. 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDEA/SERI/2009/0087 du 26 juin 2009  
Article 2  :Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de QUARRE-LES-TOMBES sont consignés dans le dossier 
d’informations annexé au présent arrêté. 
Article 3  :Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  :Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-Préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0009 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de SAINT-BRANCHER. 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDEA/SERI/2009/0088 du 26 juin 2009  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de SAINT-BRANCHER sont consignés dans le dossier d’informations 
annexé au présent arrêté. 
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Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N° DDT/SERI/2012/0010 du 10 février 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune de SAINT-LEGER-VAUBAN.  

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDEA/SERI/2009/0089 du 26 juin 2009  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de SAINT-LEGER-VAUBAN sont consignés dans le dossier 
d’informations annexé au présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-Préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N° DDT/SERI/2012/0011 du 10 février 2012  

relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  
et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 

commune de VAULT-DE-LUGNY  
 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n°DDEA/SERI/2009/0084 du 26 juin 2009  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de VAULT-DE-LUGNY sont consignés dans le dossier d’informations 
annexé au présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage sismique 
réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 

- la délimitation des zones exposées, 
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la Sous-préfecture 
d'AVALLON, au Maire de la commune et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N°DDT/SEFC/2012/0047 du 14 mars 2012 
autorisant la mise en conformité de l’association f oncière de remembrement de la commune de 

CHÉROY 
 

Article 1er : Les statuts de l'association foncière de remembrement de Chéroy, tels qu'adoptés par l'assemblée 
de ses propriétaires par délibération du 4 février 2012, sont approuvés.  
Article 2 : En cas de contestation, cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Dijon dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, de son 
affichage en mairie ou de sa notification. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
Yves GRANGER 
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ARRETE N°DDT-SERI-2012-0112 du 15 mars 2012  

relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  
et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 

commune d'HÉRY 
 

Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2010-0022 du 12 avril 2010.  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune d'Héry sont consignés dans le dossier d’informations annexé au présent 
arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste : les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ; les risques technologiques visés 
par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé ; ainsi que le zonage sismique réglementaire 
actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : la délimitation des zones exposées, la nature et 
l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, les documents auxquels le vendeur ou le bailleur 
peut se référer. Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables à la 
préfecture et à la mairie concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la 
préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la préfecture, au maire de 
la commune concernée et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N°DDT-SERI-2012-0113 du 15 mars 2012  
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  

et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 
commune d'HAUTERIVE 

 
Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2010-0023 du 12 avril 2010.  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune d'Hauterive sont consignés dans le dossier d’informations annexé au 
présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste : les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ; les risques technologiques visés 
par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé ; ainsi que le zonage sismique réglementaire 
actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : la délimitation des zones exposées, la nature et 
l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, les documents auxquels le vendeur ou le bailleur 
peut se référer. Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables à la 
préfecture et à la mairie concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la 
préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la préfecture, au maire de 
la commune concernée et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N°DDT-SERI-2012-0114 du 15 mars 2012  

relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques naturels  
et/ou technologiques majeurs visés par un plan de p révention des risques prescrit ou approuvé sur la 

commune de SEIGNELAY 
 

Article 1  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2010-0024 du 12 avril 2010.  
Article 2  : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l'article L125-5 du code de 
l'environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers situés dans la commune de Seignelay sont consignés dans le dossier d’informations annexé au 
présent arrêté. 
Article 3  : Le dossier d'information liste : les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ; les risques technologiques visés 
par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé ; ainsi que le zonage sismique réglementaire 
actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : la délimitation des zones exposées, la nature et 
l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, les documents auxquels le vendeur ou le bailleur 
peut se référer. Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables à la 
préfecture et à la mairie concernée. Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet de la 
préfecture. 
Article 4  : Ces informations sont mises à jour en application de l'article R.125-25 du code de 
l’environnement. 
Article 5  : Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations est adressée à la préfecture, au maire de 
la commune concernée et à la chambre départementale des notaires. 
Article 6  : Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans 
le département.  
 

le Préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° DDT/SEFC/2012/0045 du 15 mars  2012 
portant approbation du schéma départemental de gest ion cynégétique du département de l'YONNE 

 
Article 1er : Le schéma départemental de gestion cynégétique de l'Yonne joint en annexe 1 est approuvé 
pour une période de 6 années à compter de la date du présent arrêté. 
Article 2 : Ce schéma départemental de gestion cynégétique qui s'applique sur l'ensemble du département 
est opposable aux chasseurs, sociétés, groupements et associations de chasse qui exercent leur activité sur 
le territoire du département. 
Article 3 : Le présent arrêté abroge les arrêtés préfectoraux suivants : 
- N° DDAF/SEF/2008/0060 modifié du 31 octobre 2008 réglementant les pratiques d’agrainage des sangliers 
dans le département de l’Yonne, 
- N° DDEA/SEFC/2009/0107 du 17 septembre 2009 fixan t les prescriptions relatives à l’agrainage et à la 
chasse à tir du gibier d’eau à l’agrainée dans le département de l’Yonne. 
Le préfet de l’Yonne, 

 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N° DDT/SEFC/2012/0046 du 15 mars 2012 

portant interdiction de l’agrainage pour l’alimenta tion des animaux de la faune sauvage dans le 
département de l’Yonne sur les zones cynégétiques «  Tonnerrois » et « St Jean » 

 
Article 1 :  Interdiction de l’agrainage :  
L’agrainage des animaux de la faune sauvage est interdit sur l’ensemble des zones cynégétiques suivantes 
et situées en annexe 1 : 
zone cynégétique du TONNERROIS, délimitée au nord et à l’est, par la limite départementale, au sud et à 
l’ouest par la ligne TGV, la D 965 et la D 905, et situé sur les communes de : AISY SUR ARMANCON, ANCY 
LE FRANC, ANCY LE LIBRE, ARGENTENAY, ARGENTEUIL SUR ARMANCON, ARTHONNAY, BAON, 
CHASSIGNELLES, CHATEL GERARD, CHENEY, CRUZY LE CHATEL, CRY SUR ARMANCON, 
DANNEMOINE, EPINEUIL, ETIVEY, FULVY, GIGNY, GLAND, JULLY, LEZINNES, MELISEY, MOLOSMES, 
MOULINS EN TONNERROIS, NUITS, PACY SUR ARMANCON, PASILLY, PERRIGNY SUR ARMANCON, 
PIMELLES, QUINCEROT, RAVIERES, RUGNY, ST MARTIN SUR ARMANCON, SAMBOURG, SARRY, 
SENNEVOY LE BAS, SENNEVOY LE HAUT, STIGNY, TANLAY, THOREY, TONNERRE, TRICHEY, 
TRONCHOY, VILLIERS LES HAUTS, VILLON, VIREAUX ; 
 zone cynégétique de St JEAN, délimitée au nord et à l’ouest par les 2 TGV et à l’est par la limite 
départementale de la Côte d’Or et situé sur les communes de : AISY SUR ARMANCON, BIERRY LES 
BELLES FONTAINES, CHATEL GERARD, ETIVEY, MARMEAUX, PISY, SANTIGNY, SARRY, VASSY 
SOUS PISY, VIGNES. 
Article 2  : Agrainage du petit gibier 
Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté, les  dispositifs d’agrainage destinés aux 
petits gibiers, et plus particulièrement à la faune aviaire, sont autorisés selon les conditions suivantes : 
les dispositifs d’agrainage devront être installés sur des territoires de plaine, à au moins 200 mètres des 
lisières forestières. Sous réserve du respect de cette distance, ces dispositifs pourront être placés dans des 
petits bois d’une surface maximale d’un seul tenant de 3 hectares. 
les aliments devront être distribués dans des seaux, agrainoirs ou autres récipients, à raison d’une quantité 
limitée de 10 kilogrammes. 
Article 3  : Abrogation :  
L’arrêté préfectoral N° DDT/SEFC/2010/0054 du 5 jui llet 2010 portant interdiction de l’agrainage pour 
l’alimentation des animaux de la faune sauvage dans le département de l’Yonne sur les zones cynégétiques 
« Tonnerrois » et « St Jean » est abrogé. 
Article 4 : Délai et voie de recours :  
La présente décision ne peut être déférée qu’auprès du tribunal administratif – 22 rue d’Assas – BP 61611 – 
21016 DIJON Cedex. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir 
du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le préfet de l’Yonne, 
 

Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N° DDT/SEA/2012-011 du 16 mars 2012 

portant nomination des membres du comité départemen tal d’expertise 
 
Article 1er : Le Comité Départemental d’Expertise (CDE) institué par l’article D. 361-13 du code rural et de la 
pêche maritime est placé sous la présidence du préfet ou de son représentant et comprend les membres 
suivants : 

- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant 
- le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Au titre des organisations professionnelles et syndicales habilitées à siéger : 
- le président de la chambre d’agriculture de l’Yonne ou son représentant : 
- le président de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles de l’Yonne ou son 

représentant 
- le président des jeunes agriculteurs de l’Yonne ou son représentant : 
- le porte-parole de la confédération paysanne de l’Yonne ou son représentant : 
- le président de la coordination rurale de l’Yonne ou son représentant : 
- la personnalité désignée par la Fédération Française des Sociétés d’Assurance : 

· titulaire : M. Christian BROWAEYS à 92082 PARIS LA DEFENSE 
· suppléant : M. Gilles BRUNELET à 75009 PARIS 

- la personnalité désignée par les caisses de réassurances mutuelles agricoles : 
 titulaire : M. Philippe RENOUX à 89000 Auxerre 
 suppléant : M. Maxime MASCRET à 89000 Auxerre 

Au titre d’expert, les représentants des établissements bancaires suivants : 
- le président de la caisse régionale de crédit agricole mutuel de Champagne-Bourgogne ou son 

représentant 
- le directeur du crédit mutuel ou son représentant 
- le directeur de la banque populaire Bourgogne Franche-Comté ou son représentant 
- le directeur de BNPPARIBAS ou son représentant 

Article 2 : Les membres du Comité Départemental d’Expertise sont nommés pour une durée de trois ans à 
partir de la date du présent arrêté. 
Article 3 : L’arrêté n° DDT/SEA/2011-124 du 12 septembre 201 1 et son modificatif n° DDT/SEA/2011-128 du 
23 septembre 2011 sont abrogés. 
 

Le préfet 
Jean-Paul BONNETAIN 
 
 

ARRETE N°DDT/SEFC/2012/0048 du 16 mars 2012 
portant renouvellement du bureau de l’association f oncière de remembrement de MERRY LA VALLÉE 

ET SAINT MARTIN SUR OCRE 
 

Article 1er : L'association foncière de remembrement de Merry-la-Vallée et Saint-Martin-sur-Ocre est 
administrée par un bureau composé : 

- de M. le Maire de Merry-la-Vallée, 
- de Mme le Maire de Saint-Martin-sur-Ocre, 
- d’un délégué du directeur départemental des territoires, 
- des propriétaires suivants : 

• propriétaires désignés par le conseil municipal de Merry-la-Vallée : 
- MM. GENREAU Roland, PETIT Jacques, PREVOST Guy, TISSIER Francis, 

• propriétaires désignés par le conseil municipal de Saint-Martin-sur-Ocre : 
- Mmes LAVEAU Marie-Thérèse, CONNAT Line, 

• propriétaires désignés par la chambre d’agriculture : 
- MM. GROS Pascal, COUSON Thierry, JOLIVET Jean-Pierre, BARDOT Régis, SALIN Patrick, 

GUYOU Gérard. 
Le mandat des membres du bureau arrivera à expiration le 16 mars 2018. 
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Article 2 : Les fonctions de receveur de l’association sont exercées par le percepteur de la commune siège de 
l’association. Sa rémunération sera effectuée dans le respect de l'arrêté du 7 novembre 2006 relatif à la 
contribution de fonctionnement et de service comptable prévue à l'article 65 du décret n° 2006-504 du 3 mai 
2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-63 2 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales 
de propriétaires. 
Article 3 : La somme déterminée sera mise par le comptable intéressé à la disposition du Trésor pour assurer 
l’exécution du service, conformément aux instructions reçues à cet effet par la direction de la comptabilité 
publique. 
Article 4 : Le receveur trésorier de l’association est dispensé de l’obligation de justifier un cautionnement. La 
garantie déjà constituée pour l’exercice de ses fonctions de receveur municipal de la commune siège sera 
étendue à la gestion de l’association foncière de remembrement. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires, 
Yves GRANGER 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

 
ARRETE DDCSPP PEIS/CG N°2012 096 conjoint du 13 mar s 2012 

portant actualisation de la commission des droits e t de l’autonomie des personnes handicapées de 
l’Yonne 

 
Article 1er : A compter de la notification du présent arrêté, la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées de l’Yonne comprend, en application de l’article R.241-24 du code de l’action sociale 
et des familles, les membres suivants :  
a) Quatre représentants du Département désignés par le Président du Conseil Général :  

- Titulaire : M. Dominique HUDRY, conseiller général,  
- Suppléant : M. Pascal BOURGEOIS, conseiller général,  
- Titulaire : Mme Eliane MAGNE, conseiller général, 
- Suppléant : M. Maurice BRAMOULLĖ, conseiller général, 
- Titulaire : M. Guy PARIS, conseiller général, 
- Suppléant : M. Gérard ARNOUTS, conseiller général, 
- Titulaire : Le Directeur Général Adjoint chargé du Pôle des Solidarités Départementales ou son 

représentant,  
b) Quatre représentants de l’Etat  et de l’Agence Régionale de Santé 
- le Directeur Départemental chargé de la Cohésion Sociale ou son représentant,  

- le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi (DIRECCTE) ou son représentant,  

- le Directeur Académique des services de l’Education Nationale agissant sur délégation du Recteur 
d’Académie ou son représentant, 

- le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (DG ARS) ou son représentant  
c) Deux représentants des organismes d’assurance maladie et de prestations familiales proposés par le 

Directeur Régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, parmi les personnes 
présentées par ces organismes : 

- Titulaire : Mme Murielle BIGOT, représentant la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, 
- 1er suppléant : M. Yvan LELIEVRE, représentant la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, 
- Titulaire : M. Gilles MEYER, représentant la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne,  
- 1er suppléant : Mme Emmanuelle REBOUILLAT, représentant la Caisse d’allocations familiales de 

l’Yonne,  
- 2ème suppléant : M. Jean-Pierre DAUVILLIĖ, représentant  la Caisse d’Allocations Familiales de 

l’Yonne, 
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d)  Deux représentants des organisations syndicales proposées par le Directeur Régional des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi d'une part, parmi les personnes 
présentées par les organisations professionnelles d’employeurs les plus représentatives, d’autre part, 
parmi les personnes présentées par les organisations syndicales de salariés et de fonctionnaires les plus 
représentatives :  
- Titulaire : M. Alain MONCEAU, représentant la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Bourgogne- 

section Yonne (CMAY),  
- Suppléant : Poste vacant, représentant la CMAY, 
- Titulaire : M. Farid KETREB, représentant la CGT,  
- Suppléant : M. Patrick ROUVRAIS, représentant FO, 

e) Un représentant des associations de parents d’élèves proposé par le Directeur Académique des 
services de l’Education Nationale agissant sur délégation du Recteur d’Académie, parmi les personnes 
présentées par ces associations : 

- Titulaire : M. Yves COSQUER, représentant la FCPE, 
- Suppléant : Mme Corinne BOUCHIE, représentant les PEEP,  

f)    Sept membres proposés par le Directeur Départemental chargé de la Cohésion Sociale  parmi les 
personnes présentées par les associations de personnes handicapées et de leur famille :  

- Titulaire : Mme Catherine LEFEBVRE, proposée par l’Association de Défense des Handicapés de 
l’Yonne (ADHY), 

- Suppléant : M. Jacques DERYMACKER, proposé par l’association de Défense des Handicapés de 
l’Yonne (ADHY), 

- Titulaire : Mme Rachel CAMPION, proposée par l’Association Française contre les Myopathies 
(AFM),  

- 1er Suppléant : M.Jean MOTTO, proposé par l’AFM, 
- 2ème Suppléant : M. Stéphane PLĖ, proposé par l’AFM, 
- Titulaire : Mme Eliane WAGNER-VIN, proposé par l’APEIS, 
- Suppléant : Mme Sylviane LENEVĖ, proposée par l’APEIS, 
- Titulaire : M. Philippe BEAUCHEMIN, proposé par l’Association des Paralysés de France (APF),  
- Suppléant : Poste vacant, 
- Titulaire : Mme Colette PERSAINT, proposée par l’association CERF VOLANT, 
- 1er Suppléant :  M. Michel SCHMIT, proposé par l’association  CERF VOLANT,  
- 2ème Suppléant : Mme Annick COMMEAU, proposée par l’association CERF VOLANT,  
- Titulaire : Mme Michèle LEIGNEL, proposée par l’association SESAME AUTISME, 
- Suppléant : Mme Jacqueline FARCY, proposée par l’association SESAME AUTISME, 
- Titulaire : Mme Nelly GHYSELINCK, proposée par l’association UNAFAM, 
- 1er Suppléant  : Mme Cécile GIBIER, proposée par l’association UNAFAM, 
- 2ème Suppléant : M. Gabriel GIMENEZ, proposé par l’association UNAFAM. 

g)   Un membre du Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées désigné par ce conseil : 
- Titulaire : Poste vacant, 
- Suppléant : Mme Marie-Thérèse PICHON, PEP,  

h)     Deux représentants avec voix consultative des organismes gestionnaires d’établissement ou de services 
pour personnes handicapées, dont un sur proposition du Directeur Départemental chargé de la 
Cohésion Sociale et un sur proposition du Président du Conseil Général :  

- Titulaire : M. Pierre BILLAULT, représentant l’association Charles de Foucauld, 
- Suppléant : M. Philippe GERBAULT, représentant l’association Charles de Foucauld, 
- Titulaire : M. Pascal PATRIGEON, représentant l’Etablissement Public National Antoine 

Koenigswarter, 
- Suppléant : M. Kacem OUATIKI, représentant l’Etablissement Public National Antoine Koenigswarter, 

Article 2 : Les membres prévus au paragraphe a de l’article 1 ci-dessus sont désignés à la suite de chaque 
renouvellement du conseil général.  
Article 3 : Les membres autres que ceux prévus aux paragraphes a et b sont nommés pour une durée de 
quatre ans renouvelable, à compter de la date de l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil 
Général du 31 mars 2010, avec effet au 28 avril 2010. 
Article 3 bis : Les mandats des membres nouvellement désignés seront soumis au renouvellement comme 
pour l’ensemble des membres, autres que ceux prévus aux paragraphes a et b, à compter du 28 avril 2010. 
Article 4 : Le président, dont le mandat de deux ans est renouvelable deux fois, est élu à bulletins secrets 
parmi les membres de la commission ayant voix délibérative dans les conditions de l’article R.241-26 du code 
de l’action sociale et des familles.  
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Article 5 : Les membres de la commission sont tenus à une obligation de réserve et de discrétion quant aux 
informations qu’ils auraient à connaître en tant que membres de la commission des droits et de l’autonomie.  
 
Le Préfet de l’Yonne 
Jean-Paul BONNETAIN   

Le Président du Conseil Général 
André VILLIERS 

Sénateur de l’Yonne 
 
 

ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2012-0077 du 14 m ars 2012 
Portant habilitation de vétérinaire sanitaire – Guy  CORDEAU 

 
Article 1er – L’habilitation en qualité de vétérinaire sanitaire prévue à l’article L 203-1 du code rural susvisé est 
octroyé dans le département de l’Yonne, pour la période du 09-03-2012 au 19-04-2012, au docteur 
vétérinaire JUBERT Gilles, diplômé de l'Université de Paris Val de Marne le , inscrit sous le numéro 21725 au 
Conseil régional de l'ordre des vétérinaires de Bourgogne, pour assister et remplacer le(s) vétérinaire(s) 
CORDEAU Guy à AVALLON (89200). 
Article 2 - Le docteur vétérinaire JUBERT Gilles s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’Etat et des 
opérations de police sanitaire. 

 
Pour le préfet et par subdélégation, 
le directeur adjoint de la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, 
Frédéric PIRON 
 
 

ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2012-0097 du 26 m ars 2012 
Portant habilitation de vétérinaire sanitaire – Ann e-Laure SIVIGNON 

 
Article 1er - L’habilitation en qualité de vétérinaire sanitaire prévue à l’article L 203-1 du code rural susvisé est 
octroyé dans le département de l’Yonne, pour une durée d’un an, à compter du 01/08/2011, au docteur 
vétérinaire SIVIGNON Anne-Laure, diplômée de l'Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse le 6 septembre 
2011, inscrite sous le numéro 24228 au Conseil régional de l'ordre des vétérinaires de Bourgogne, pour la 
clientèle du département de l’Yonne de la SEL DU BUISSON à VILLEFARGEAU (89240). 

Article 2 - Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation provisoire est 
renouvelable annuellement si le vétérinaire sanitaire sollicite son renouvellement, et a satisfait à ses 

obligations, notamment en matière de formation continue.  
Le présent arrêté devient caduc dans les cas suivants : 

- son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’ordre des vétérinaires, 
- changement de statut, 
- changement de domicile professionnel ou d’employeur, 
- procédure disciplinaire. 

Article 3 – L’habilitation provisoire en qualité de vétérinaire sanitaire ne pourra être prolongée ou remplacée 
par une habilitation quinquennale tacitement reconductible que sur demande expresse de l’intéressée. 
Article 4 - Le docteur vétérinaire SIVIGNON Anne-Laure s’engage à respecter les prescriptions techniques 
relatives à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l’Etat 
et des opérations de police sanitaire. 
Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
prendra effet immédiatement et sera signifié à l’intéressée. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur adjoint de la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
Frédéric PIRON 
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AGENGE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE – DELEGATION  TERRITORIALE DE L’YONNE 

 
Arrêté ARSB/DT89/0S/2012-006 du 13 mars 2012  

fixant la composition nominative du conseil de surv eillance du Centre Hospitalier d'Auxerre  
(89) 

 
ARTICLE 1er: Le nombre de membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d'Auxerre, sis 2 
boulevard de Verdun à Auxerre (89), est fixé à quinze.  
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier d'Auxerre, 2 boulevard de Verdun, 
établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après:  
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

1° en qualité de représentant des collectivités ter ritoriales (nominations inchangées): 
- Monsieur Guy FEREZ, maire d'Auxerre et Madame Sylvette DETREZ, 

représentants de la commune d' Auxerre; 
- Monsieur Guy PARIS et Monsieur Alain STAUB,  représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
- Monsieur Robert BIDEAU, représentant le Président du Conseil Général du 

département de l'Yonne (Auxerre). 
2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical  

- Madame Corinne CHENNOUFI, cadre de santé représentante de la 
Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-techniques;  

- Monsieur le Docteur Michel POINSARD, praticien hospitalier, chef de service et 
Monsieur le Docteur Azeddine FILALI, praticien hospitalier représentant de la 
Commission Médicale de l’Etablissement pour siéger au conseil de surveillance; 

- Monsieur Marc MONCEY (CGT) et Monsieur Renaud DUDOUET (CFDT), 
représentants du personnel désignés par les organisations syndicales;  

3° en qualité de personnalité qualifiée: 
- Monsieur le Docteur Alain MIARD et Monsieur Gérard PERRIER, 

personnalités qualifiées désignées par Madame la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, (nominations inchangées), 

- Madame Andrée CHALLAIN (Ligue contre le cancer, nomination inchangée) et 
Madame Danièle-Marie MARQUEZY (association Visite des Malades dans les 
Etablissements Hospitaliers), représentant les usagers, désignées par Monsieur 
le Préfet de l’Yonne,  

- Monsieur le Docteur Serge TCHERAKIAN (praticien hospitalier retraité), 
personnalité qualifiée désignée par Monsieur le Préfet de l'Yonne, 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
- Monsieur le Vice Président du Directoire Monsieur le Docteur Benoît JONON, 

Président de la Commission Médicale du Centre Hospitalier d'Auxerre, 
- Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 

ou son représentant, 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, ou son 

représentant, 
- Madame Françoise CAYE, représentante des familles de personnes accueillies 

en établissement pour personnes âgées mentionné au 6 du I de l’article L 312-1 
du code de l’action sociale et des familles. 

ARTICLE 2:  Les dispositions prennent effet à compter de la signature du présent arrêté. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance prendra fin le 8 juin 2015 sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique 
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ARTICLE 3: L'arrêté ARSB/DT89/OS/2011-029 du 6 mai 2011 est abrogé. 
ARTICLE 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 
compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs du département de 
l'Yonne. 
 

Pour La Directrice Générale   
de l’Agence Régionale de la Santé Bourgogne 
Le Délégué Territorial de l’Yonne, 
Pierre GUICHARD 

 
 

 
Arrêté ARSB/DT89/0S/2012-016 du 13 mars 2012 

portant composition nominative du conseil de survei llance du Centre Hospitalier Spécialisé de 
l'Yonne à Auxerre (89) 

 
ARTICLE 1er: Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne, 4 avenue Pierre 
Scherrer  BP 99 89011 Auxerre Cedex, établissement public de santé de ressort départemental, est composé 
des membres ci-après:  
I -Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

1° en qualité de représentant des collectivités ter ritoriales: sans changement 
- Madame Monique HADRBOLEC, représentante du maire de la commune d'Auxerre, 
- Monsieur Guy PARIS et Monsieur Alain STAUB, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre d'Auxerre, 
- Monsieur Patrick GENDRAUD et  Monsieur Robert BIDEAU, représentants du Conseil Général de 

l'Yonne. 
2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical: 

- Madame Claire LEKHAL, représentant de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-techniques,  

- Madame le Docteur Reine BOUCHE et Monsieur le Docteur David ZAJTMAN, représentants de la 
Commission Médicale d’Etablissement, 

- Monsieur Denis BAILLY (CGT) et Monsieur Dany FOLENS (FO), représentants du personnel 
désignés par les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalité qualifiée : 
- Monsieur le Docteur Jean Yves GUYENOT et Madame Joëlle CORNELISSE-SAIGRE, 

personnalités qualifiées désignées par Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Bourgogne,  

- Madame PRIEUR, représentante des usagers désignée par Monsieur le Préfet de l'Yonne, le 
second poste est à pourvoir, 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
- Monsieur le Vice Président du Directoire , Monsieur le Docteur Emmanuel SAUTEREAU président 

de la CME du Centre Hospitalier Spécialisé de l'Yonne, 
- Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne, ou son représentant, 
- Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, ou son représentant 

ARTICLE 2: Les dispositions prennent effet à compter de la signature du présent arrêté. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance prend fin le 8 juin 2015 sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3:  L'arrêté ARSB/DT89/OS/2011-036 du 11 juillet 2011 est abrogé. 
ARTICLE 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à 
compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs du département de 
l'Yonne. 

 
Pour La Directrice Générale   
de l’Agence Régionale de la Santé Bourgogne 
Le Délégué Territorial de l’Yonne, 
Pierre GUICHARD 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE,DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité territoriale de l’Yo nne  

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.01 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA ANCY NOYERS – 24 grande rue 89160 ANCY-LE-FRANC  

 
Article 1er - l’association UNA ANCY NOYERS 24 grande rue 89160 ANCY LE FRANC est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA ANCY NOYERS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.02 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA CHARNY 5 rue Louis Vieille 89120 CHARNY 

 
Article 1er - l’association UNA CHARNY 5 rue Louis Vieille 89120 CHARNY est agréée, conformément aux 
dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des 
particuliers les prestations suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CHARNY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.03 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA CHEROY 27 place du Général de Gaulle 89690 CHER OY 

 
Article 1er - l’association UNA CHEROY 27 Place du Général de Gaulle 89690 CHEROY est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- assistance administrative à domicile, 
- livraison de repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CHEROY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.04 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA Coulanges-sur-Yonne 89480 Coulanges-sur-Yonne 

 
Article 1er - l’association UNA COULANGES SUR YONNE Mairie 89480 COULANGES SUR YONNE est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- livraison de repas à domicile 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 

Article 2 – l’association UNA COULANGES SUR YONNE est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.05 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne – UNA Cruzy-le-Châtel 89740 
Cruzy-le-Châtel 

 
Article 1er - l’association UNA CRUZY LE CHATEL 11 rue Noël 89740 CRUZY LE CHATEL est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- livraison de courses à domicile 
- préparation des repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 

Article 2 – l’association UNA CRUZY LE CHATEL est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 
Article 4 – Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de l’unité territoriale de l’Yonne de la 
DIRECCTE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du département de l’Yonne. 

  
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.06 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne – Association d’aides ménagères 
de Diges – 89240 DIGES  

 
Article 1er - l’association d’aides ménagères de DIGES 1 Place Marie Noël 89240 DIGES est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- préparation des repas à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 

Article 2 – l’association d’aides ménagères de DIGES est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.07 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA Flogny-la-Chapelle 89360 Flogny-la-Chapelle  

 
Article 1er - l’association UNA FLOGNY LA CHAPELLE 35 route nationale 89360 FLOGNY LA CHAPELLE st 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- assistance administrative à domicile, 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA FLOGNY LA CHAPELLE est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 
 

Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.08 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA l’Isle-sur-Serein 89440 Angely 

 
Article 1er - l’association UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON Mairie 89440 ANGELY est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- assistance administrative à domicile, 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA L’ISLE SUR SEREIN-GUILLON est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.09 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA AUXERRE – 89004 AUXERRE 

 
Article 1er - l’association UNA AUXERRE Cité Gouré 14 rue Michel Lepeletier 89004 AUXERRE CEDEX est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA AUXERRE est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.10 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA AVALLONNAIS 89200 AVALLON 

 
Article 1er - l’association UNA AVALLONNAIS Mairie 37 grande rue Aristide Briand 89200 AVALLON est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- livraison de repas à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- assistance administrative à domicile, 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA AVALLONNAIS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire 
et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.11 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA ASSAD du canton de Bléneau 89220 BLENEAU 

 
Article 1er - l’association UNA ASSAD DU CANTON DE BLENEAU 12 rue de Dreux 89220 BLENEAU est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- livraison de repas à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- assistance administrative à domicile, 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA ASSAD DU CANTON DE BLENEAU est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 

Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.12 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA Brienon-sur-Armançon 89210 BRIENON-SUR-ARMANCON  

 
Article 1er - l’association UNA BRIENON SUR ARMANCON 24 rue Gustave Varenne 89210 BRIENON SUR 
ARMANCON est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA BRIENON SUR ARMANCON est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.13 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA CERISIERS 89320 CERISIERS 

 
Article 1er - l’association UNA CERISIERS 73 rue du Général de Gaulle 89320 CERISIERS st agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CERISIERS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.14 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA CHABLIS 89800 CHABLIS 

 
Article 1er - l’association UNA CHABLIS 7 boulevard Tacussel 89800 CHABLIS est agréée, conformément 
aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des 
particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
- assistance administrative à domicile, 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CHABLIS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.15 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
UNA JOIGNY 89300 JOIGNY 

 
Article 1er - l’association UNA JOIGNY 3 Quai du 1er dragons 89300 JOIGNY st agréée, conformément aux 
dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers 
les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA JOIGNY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.16 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du Pays Coulangeois 89580 COULANGES-LA-VINEUSE 

 
Article 1er - l’association UNA DU PAYS COULANGEOIS 1 rue de l’Abbé Tingault Résidence Maurice Villatte 
89580 COULANGES LA VINEUSE est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code 
du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- collecte et livraison de linge repassé 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA DU PAYS COULANGEOIS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 

 
 
 

56

 
ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.17 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du Pays Migennois 89400 MIGENNES 

 
Article 1er - l’association UNA DU PAYS MIGENNOIS 2 Avenue Roger Salengro Villa Chantoiseau 89400 
MIGENNES est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  
� entretien de la maison et travaux ménagers, 
� garde d’enfants de moins de 3 ans 
� -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
� garde d’enfants de plus de 3 ans 
� accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
� préparation des repas à domicile 
� livraison de courses à domicile 
� livraison de repas à domicile 
� aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
� assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
� assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
� garde malade à l’exclusion des soins 
� accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA DU PAYS MIGENNOIS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012.  
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.18 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA Pont-sur-Yonne 89140 PONT-SUR-YONNE 

 
Article 1er - l’association UNA PONT SUR YONNE Mairie 89140 PONT SUR YONNE est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- livraison de repas à domicile 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
- assistance administrative à domicile, 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA PONT SUR YONNE est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 

 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.19 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA canton de Quarré-les-Tombes 89630 QUARRE-LES-TO MBES 

 
Article 1er - l’association UNA CANTON QUARRE LES TOMBES Mairie 89630 QUARRE LES TOMBES est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CANTON QUARRE LES TOMBES est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.20 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du canton de St Fargeau/St Sauveur 89170 ST FAR GEAU 

 
Article 1er - l’association UNA CANTON ST FARGEAU ST SAUVEUR Mairie 89170 ST FARGEAU est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA CANTON ST FARGEAU ST SAUVEUR est agréée pour effectuer ses activités 
en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.21 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA Ste Colombe sur Loing 89520 Ste Colombe sur Loi ng 

 
Article 1er - l’association UNA STE COLOMBE SUR LOING Place de l’église 89520 STE COLOMBE SUR 
LOING est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
- assistance administrative à domicile, 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA STE COLOMBE SUR LOING est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.22 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA Seignelay 89250 Seignelay 

 
Article 1er - l’association UNA SEIGNELAY 7 rue Darlot BP 4 89250 SEIGNELAY est agréée, conformément 
aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des 
particuliers les prestations suivantes :  
- entretien de la maison et travaux ménagers, 

- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
- assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA SEIGNELAY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.23 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA SENS 89100 SENS 

 
Article 1er - l’association UNA SENS 63 Boulevard de Verdun 89100 SENS est agréée, conformément aux 
dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des 
particuliers les prestations suivantes :  
• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• livraison de courses à domicile 
• petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
• assistance administrative à domicile, 
• soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
• maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
• aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
• assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA SENS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.24 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA SERGINES 89140 SERGINES 

 
Article 1er - l’association UNA SERGINES Mairie 89140 SERGINES est agréée, conformément aux 
dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des 
particuliers les prestations suivantes :  
• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
• assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA SERGINES est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire 
et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.25 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du Tonnerrois 89700 TONNERRE  

 
Article 1er - l’association UNA DU TONNERROIS 48 rue Georges Pompidou 89700 TONNERRE est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement 
au domicile des particuliers les prestations suivantes :  
• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• livraison de courses à domicile 
• soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
• assistance administrative à domicile, 
• soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
• aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
• prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
• assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’association UNA DU TONNERROIS est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.26 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne  
Association de services à la personne de Toucy – 89 130 TOUCY 

 
Article 1er - l’ASSOCIATION DE SERVICES A LA PERSONNE DE TOUCY 12 boulevard Pierre Larousse 
89130 TOUCY est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  

• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• préparation des repas à domicile 
• livraison de courses à domicile 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur 

domicile à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux 
• assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 

technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) 
Article 2 – l’ASSOCIATION DE SERVICES A LA PERSONNE DE TOUCY est agréée pour effectuer ses 
activités en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.27 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA Vermenton – 89270 VERMENTON  

 
Article 1er - l’UNA VERMENTON rue de l’Hôtel de ville BP 10 89270 VERMENTON est agréée, 
conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes :  
• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• livraison de repas à domicile 
• collecte et livraison de linge repassé 
• livraison de courses à domicile 
• soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
• maintenance, entretien et vigilance temporaires, de la résidence principale et secondaire 
• assistance administrative à domicile, 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
• assistance aux personnes handicapées 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
• soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 

Article 2 – l’UNA VERMENTON est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.28 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du Vézelien 89450 VEZELAY  

 
Article 1er - l’UNA DU VEZELIEN 5 rue St Etienne 89450 VEZELAY est agréée, conformément aux 
dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers 
les prestations suivantes :  

• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• livraison de repas à domicile 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
• assistance aux personnes handicapées 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 

Article 2 – l’UNA DU VEZELIEN est agréée pour effectuer ses activités en qualité de prestataire et 
mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.29 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
UNA du canton de Villeneuve-l’Archevêque – 89190 MO LINONS 

 
Article 1er - l’UNA DU CANTON DE VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE 20 Avenue Kirchberg 89190 MOLINONS 
est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes :  

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 

Article 2 – l’UNA DU CANTON DE VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.30 du 2 février 2 012 

portant agrément qualité d’un organisme de services  à la personne 
Association d’aide à domicile de Villeneuve sur Yon ne 

 
Article 1er - l’ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE DE VILLENEUVE SUR YONNE Résidence La Chapelle 
St Jean 21 rue des Salles 89500 VILLENEUVE SUR YONNE est agréée, conformément aux dispositions 
de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers les 
prestations suivantes :  
- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- livraison de courses à domicile 
- soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 

Article 2 – l’ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE DE VILLENEUVE SUR YONNE est agréée pour 
effectuer ses activités en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 18 janvier 2012. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 
être adressée à l’administration au plus tard 3 mois avant le terme de la période d’agrément. 

 
Pour le préfet et par délégation 
Pour la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de bourgogne, 
La directrice de l’unité territoriale de l’Yonne 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.31 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR d’Aillant-sur-Tholon 89110 AILLANT-sur-THOLON 

 
Article 1er – l’association locale ADMR d’AILLANT SUR THOLON dont le siège social est situé à la Mairie 
89110 AILLANT SUR THOLON est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du 
travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR d’AILLANT SUR THOLON est agréée pour effectuer ses 
activités en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
La Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
Jeanne HARBONNIER  
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.32 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR d’Appoigny à 89380 APPOIGNY  

 
Article 1er – l’association locale ADMR d’APPOIGNY dont le siège social est situé 4 rue du Fer à cheval 
89380 APPOIGNY est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• collecte et livraison de linge repassé 
• livraison de courses à domicile 
• assistance administrative à domicile, 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
• assistance aux personnes handicapées 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
• prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
• soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
• -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR d’APPOIGNY est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 
 

P/le préfet, 
La Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
Jeanne HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.33 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Chailley 89770 CHAILLEY 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de CHAILLEY dont le siège social est situé à la Mairie 89770 
CHAILLEY est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de CHAILLEY est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

 
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.34 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Chevannes – 89240 CHEVANNES  

 
Article 1er – l’association locale ADMR de CHEVANNES dont le siège social est situé à la Mairie 89240 
CHEVANNES est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de CHEVANNES est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement devra 
être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.35 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR d’Escolives-Ste-camille 89290 ESCOLIVES-STE-CA MILLE 

 
Article 1er – l’association locale ADMR d’ESCOLIVES STE CAMILLE dont le siège social est situé à la Mairie 
89290 ESCOLIVES STE CAMILLE est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code 
du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR d’ESCOLIVES STE CAMILLE est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement devra 
être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.36 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité »  ’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Gron 89100 GRON 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de GRON ET ENVIRONS dont le siège social est situé 3 Rue du Puits 
de Vau 89100 GRON est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers, 

- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR GRON ET ENVIRONS est agréée pour effectuer ses activités 
en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.37 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR d’Héry 89550 HERY 

 
Article 1er – l’association locale ADMR d’HERY dont le siège social est situé 51 Grande rue 89550 HERY est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR d’HERY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.38 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité »  d’ un organisme de services à la personne 
ADMR de Ligny-le-Châtel 89144 LIGNY-LE-CHATEL 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de LIGNY LE CHATEL, dont le siège social est situé à la Mairie 89144 
LIGNY LE CHATEL est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de LIGNY LE CHATEL est agréée pour effectuer ses activités 
en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.39 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Monéteau 89470 MONETEAU  

 
Article 1er – l’association locale ADMR de MONETEAU, dont le siège social est situé 12, route d’Auxerre 
89470 MONETEAU est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour 
exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

• entretien de la maison et travaux ménagers, 
• garde d’enfants de moins de 3 ans 
• -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
• garde d’enfants de plus de 3 ans 
• accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
• préparation des repas à domicile 
• collecte et livraison de linge repassé 
• livraison de courses à domicile 
• assistance administrative à domicile, 
• assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
• assistance aux personnes handicapées 
• garde malade à l’exclusion des soins 
• aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
• prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
• accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
• soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
• -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à 

la personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de MONETEAU est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

 
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.40 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Neuilly 89113 NEUILLY 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de NEUILLY, dont le siège social est situé à la Mairie 89113 NEUILLY 
est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne. 

Article 2 – l’association locale ADMR de NEUILLY est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.41 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Perrigny 89000 PERRIGNY 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de PERRIGNY, dont le siège social est situé à la Mairie 89000 
PERRIGNY est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne. 

Article 2 – l’association locale ADMR de PERRIGNY est agréée pour effectuer ses activités en qualité 
de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.42 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité »  d’ un organisme de services à la personne 
ADMR de St Aubin Châteauneuf  89110 ST AUBIN CHATEA UNEUF 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de ST AUBIN CHATEAUNEUF, dont le siège social est situé à la 
Mairie 89110 ST AUBIN CHATEAUNEUF est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du 
code du travail pour exercer exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 
entretien de la maison et travaux ménagers, 

- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de ST AUBIN CHATEAUNEUF est agréée pour effectuer ses 
activités en qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.43 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de St Florentin 89600 ST FLORENTIN 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de ST FLORENTIN, dont le siège social est situé à la Mairie 89600 ST 
FLORENTIN est agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer 
exclusivement au domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne. 

Article 2 – l’association locale ADMR de ST FLORENTIN est agréée pour effectuer ses activités en 
qualité de prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

  
P/le préfet, 
La Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
Jeanne HARBONNIER 
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ARRETE PREFECTORAL N° 2012 - 2.89.44 du 2 mars 2012  

portant renouvellement d’un agrément «qualité » d’u n organisme de services à la personne 
ADMR de Venoy 89290 VENOY 

 
Article 1er – l’association locale ADMR de VENOY, dont le siège social est situé à la Mairie 89290 VENOY est 
agréée, conformément aux dispositions de l’article L 7231-1 du code du travail pour exercer exclusivement au 
domicile des particuliers les prestations suivantes : 

- entretien de la maison et travaux ménagers, 
- garde d’enfants de moins de 3 ans 
- -accompagnement/déplacement enfant moins de 3 ans 
- garde d’enfants de plus de 3 ans 
- accompagnement/déplacement enfant de plus de 3 ans 
- préparation des repas à domicile 
- collecte et livraison de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- assistance administrative à domicile, 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle 
- assistance aux personnes handicapées 
- garde malade à l’exclusion des soins 
- aide à la mobilité et transport de personnes ayant des difficultés de déplacement 
- prestation de conduite du véhicule personnel de personnes dépendantes 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans leurs déplacements 
- soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes 
- -activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 

personne. 
Article 2 – l’association locale ADMR de VENOY est agréée pour effectuer ses activités en qualité de 
prestataire et mandataire de services à compter du 23 décembre 2011. 
Article 3 – Le présent agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 
devra être effectuée au plus tard trois mois avant l’échéance du présent arrêté, depuis l’espace 
Extranet NOVA. 

 
P/le préfet, 
P/la Directrice de l’Unité Territoriale 
de l’Yonne – DIRECCTE 
par délégation, 
La Directrice adjointe du travail, 
Florence LAMESA 
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Récépissé de déclaration du 9 mars 2012 de l’organi sme de services à la personne 

DUSSOL Christophe 9 rue Alfred Grenet 89510 VERON 
Enregistrée sous le N° SAP494726912 et formulée con formément à l'article L. 7232-1-1 du code du 

travail  
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
L’activité déclarée est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 

- assistance informatique et internet à domicile 
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
La présence déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps. 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité exercée, 
le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 
du code du travail. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne 
Par délégation, 
La Directrice du Travail  
Responsable de l’unité territoriale de l’Yonne 
J. HARBONNIER 
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Récépissé de déclaration du 9 mars 2012 de l’organi sme de services à la personne 
Association intermédiaire AICPY 14-18 rue de l’Hôte l de ville 89140 PONT S/YONNE 

Enregistrée sous le N° SAP344391206 et formulée con formément à l'article L. 7232-1-1 du code du 
travail 

 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire prêt de main d'oeuvre. 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

- entretien de la maison et travaux ménagers 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- garde d’enfants de plus de trois ans 
- accompagnement d’enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements 
- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
- livraison de repas à domicile 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 
- soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
- assistante administrative à domicile. 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
La présente déclaration est valable à compter du 11.01.2012 pour une durée illimitée dans le temps. 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité exercée, 
le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet de l’Yonne 
Par délégation, 
La Directrice du Travail  
Responsable de l’unité territoriale de l’Yonne 
J. HARBONNIER 
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Décision du 21 mars 2012  

relative à la nomination et à l’organisation de l’i ntérim des inspecteurs du travail de l’Unité Territ oriale 
de l’Yonne de la DIRECCTE Bourgogne modifiant celle  du 5 juillet 2010 et applicable à compter du 1 er 

avril 2012  
 

La décision est modifiée comme suit  
Article 4 : l’intérim du contrôle des entreprises ou établissements suivants rattachés à la section  
89 A 1 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 89 1, Monsieur Roland GOREGUES. En cas 
d’absence ou d’empêchement de celui-ci, les règles définies à l’article 2 s’appliquent : 
ADIA, 47 Rond Point de la Résistance, 89300 JOIGNY 
BENTELER, rue Raymond Poincaré, 89400 MIGENNES 
DENIDIS, rue de Paris, 89100 SAINT DENIS LES SENS 
EFISOL, zone industrielle, 89330 SAINT JULIEN du SAULT 
EUROCHIMIC, rue Edouard Bouthier, 89500 VILLENEUVE sur YONNE 
Fonderie MASUE, route de Chamvres, 89300 JOIGNY, 
PRYSMIAN, le port au vin 89100 GRON 
PRYSMIAN, 19 rue de la Paix, 89100 PARON 
PSI, 19 rue de l’industrie, 89100, SENS 
SNCF, la gare, 89000 AUXERRE 
SNCF-EMT Villeneuve Laroche, 89400 MIGENNES 
SNCF – EVEN LGV Paris Sud Est, 89400 MIGENNES 
SNCF – EVEN de Seine et Yonne, 22 place Paul Bert, 89400 MIGENNES…………………….. 
L’intérim du contrôle des entreprises suivants rattachés à la section 89 A 1 est assuré par l’inspecteur du 
travail de la section 89 3, Monsieur Nicolas LADU. En cas d’empêchement de celui-ci, les règles définies à 
l’article 2 s’appliquent : 
UNA (ex AAPAD), rue Michel LEPELLETIER, 89000 AUXERRE 
BDMS (AUCHAN), rue du Général LECLERC, 89200 AVALLON, 
CLP Packaging, 8 rue de la Croix Verte, 89200 AVALLON, 
CONIMAST International, ZI la Saunière, 89600 SAINT FLORENTIN 
DRTP, 45 rue du Faubourg du Pont, 89600, SAINT FLORENTIN, 
GREVIN Distribution, avenue Alfred GREVIN, 89700 TONNERRE, 
LAFARGE Ciments, Frangey, 89160 LEZINNES, 
LIMPA Nettoyage, 105 rue des Mignottes, 89000 AUXERRE, 
MANPOWER France, 29 grande rue, 89600 SAINT FLORENTIN…………………………… 
Les autres informations et articles restent inchangés 
 

La directrice de l’Unité Territoriale de l’Yonne,  
par délégation,  
Jeanne HARBONNIER 
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Récépissé de déclaration modificative du 21 mars 20 12 

de l’organisme de services à la personne ACTSF 7 ru e de l'Ile de France 89600 ST FLORENTIN 
enregistrée sous le N° SAP345079750 et formulée con formément à l'article L. 7232-1-1 du code du 

travail 
 
La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire prêt de main d'oeuvre. 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

- entretien de la maison et travaux ménagers 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- garde d’enfants de plus de trois ans 
- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
- livraison de courses à domicile 
- cours à domicile 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps. 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité exercée, 
le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 
du code du travail. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne 
Par délégation, 
La Directrice du Travail  
Responsable de l’unité territoriale de l’Yonne 
J. HARBONNIER 
 
 

Récépissé de déclaration du 22 mars 2012 de l’organ isme de services à la personne 
FASSEUR Laurent, 64 rue de Paris 89000 AUXERRE enre gistrée sous le N° SAP522557495 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du  code du travail 
 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 
L’activité déclarée est la suivante, à l’exclusion de toute autre :  
 - assistance informatique et internet à domicile 
Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps. 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité exercée, 
le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 
du code du travail. 

Pour le Préfet de l’Yonne 
Par délégation, 
La Directrice du Travail  
Responsable de l’unité territoriale de l’Yonne 
J. HARBONNIER 
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Récépissé de déclaration du 26 mars 2012  

de l’organisme de services à la personne REVERS Fra ncine 20 allée Puget 89000 AUXERRE 
enregistrée sous le N° SAP750249351 et formulée con formément à l'article L. 7232-1-1 du code du 

travail  
 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire  
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

- entretien de la maison et travaux ménagers 
- petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé 
- livraison de courses à domicile 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice 
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps. 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l’activité exercée, 
le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 
du code du travail. 

 
Pour le Préfet de l’Yonne 
Par délégation, 
La Directrice du Travail  
Responsable de l’unité territoriale de l’Yonne 
J. HARBONNIER 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 6 du 30 mars 20 12 

 
 
 

89

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’YONNE 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
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Clotilde TATAT – Emmanuel ARNAUD – Christophe DUGRO SSY – Notaires à Sens  
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Les annexes sont consultables à la préfecture de l’ Yonne – Mission d’appui au pilotage ou à l’étude 
Clotilde TATAT, Emmanuel ARNAUD, Christophe DUGROSS Y – Notaires 28, avenue Georges 

POMPIDOU à 89100 SENS 
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� ORGANISMES REGIONAUX : 

 
 

PREFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE – PREFECTURE DE L A COTE D’OR 
 

Arrêté n° A.R.S.B/DS/2012/3 du 21 mars 2012  
 portant renouvellement des membres de la Commissio n Régionale de Conciliation et d'Indemnisation 

des Accidents Médicaux, des Affections Iatrogènes e t des Infections Nosocomiales  
 

Article 1  : le paragraphe 1er de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 31 mars 2009 est modifié comme suit :  
− Au titre des professionnels de santé  : 

  Deux représentants des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
− Mme le Dr GENIN Monique , représentant la Confédération des Syndicats Médicaux Français 

(CSMF) 
en qualité de titulaire 

− En cours de désignation  
en qualité de suppléant  

− M. le Dr MAGNIEN Gérard , représentant la Confédération Nationale des Syndicats Dentaires 
(CNSD) 
en qualité de titulaire 

− Mme le Dr. LABE-MAZIERE Caroline, représentant la Confédération Nationale des Syndicats 
Dentaires (CNSD) 
en qualité de suppléant 

       Un représentant praticien hospitalier public (et un suppléant) 
− En cours de désignation  

en qualité de titulaire 
− En cours de désignation  

en qualité de suppléant  
− Au titre des responsables des institutions et établ issements publics et privés de  

santé  : 
 Un responsable d'établissement public de santé (et un suppléant) 

− Mme SLINGER Françoise , représentant la Fédération Hospitalière de France Bourgogne (FHF) 
en qualité de titulaire 
 

− Mme LIGIER Lucie , représentant la Fédération Hospitalière de France Bourgogne (FHF) 
en qualité de suppléant 

 Deux responsables d'établissements de santé privés (et deux suppléants) 
➢ Mme TABYAOUI Isabelle , représentant la Fédération des Etablissements Hospitaliers et 

d'Assistance Privés (FEHAP) 
en qualité de titulaire  

− M. REBOUILLAT Ludovic , représentant la Fédération des Etablissements Hospitaliers et 
d'Assistance Privés (FEHAP) 

en qualité de suppléant 
➢ M. le Dr PERRIN Max , représentant la Fédération de l'Hospitalisation Privée (FHP) 

en qualité de titulaire 
− M. le Dr CHIFFOLOT Xavier , représentant la Fédération de l'Hospitalisation Privée (FHP) 

en qualité de suppléant 
− Au titre de l'office National d'Indemnisation des A ccidents médicaux, des Affections  

Iatrogènes et des Infections Nosocomiales  
− M. le Président du Conseil d'Administration 
et 
− M. le Directeur  

de l'office National d'Indemnisation des Accidents, des Affections Iatrogènes et des Infections 
Nosocomiales (ONIAM) ou leurs représentants  
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− Au titre des entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité civile médicale  

prévue à l'article L. 1142-2  
Deux représentants (et deux suppléants) 

Mme COURGEON Béatrice , représentant la Mutuelle d'Assurance du Corps de Santé Français 
(MACSF) 
en qualité de titulaire 

➢ M. RODRIGUEZ Christian , représentant les Assurances AXA 
en qualité de suppléant 

− Mme VITTE Vanessa , représentant la Société Hospitalière d'Assurance Maladie (SHAM) 
en qualité de titulaire 

Mme  SANCHEZ-LE PETILLON Anne,  représentant la MACSF (Le Sou Médical) 
en qualité de suppléante 

− Au titre des personnes qualifiées dans le domaine d e la réparation des préjudices  
corporels  

Quatre représentants (et quatre suppléants) 
➢ M. le Dr PEYRONDET Claude , Expert auprès de la Cour d'Appel de Besançon 

en qualité de titulaire 
➢ Mme DÉCLIE DE LA VALADE Claude-Marie ,  

en qualité de suppléante 
− M. PICARD Jean-Pierre , Avocat Honoraire, Ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de Dijon 

en qualité de titulaire 
− En cours de désignation  

en qualité de suppléant 
➢ M. JACOTOT David , Maître de Conférence à la Faculté de Droit et de Science Politique de 

l’Université de Bourgogne 
en qualité de titulaire 

− En cours de désignation  
en qualité de suppléant 

 Mme. le Dr TISSERAND Marie-Josèphe , Expert auprès de la Cour d’appel  
en qualité de titulaire  

− En cours de désignation  
en qualité de suppléante 
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− Au titre des associations agréées pour représenter les usagers du système de santé  

Six représentants (et six suppléants) 
➢ Mme GIRAUDET Annick , (URAF)  

en qualité de titulaire 
➢ M. GUYOT Jean-Paul , (CISS) 

en qualité de suppléant 
➢ M. DESBOIS Gérard , (CISS)  

en qualité de titulaire 
➢ M. YVRAY Robert , (CISS) 

en qualité de suppléant 
➢ M. FALLET Jean-Paul , (CISS)  

en qualité de titulaire 
➢ Mme HARSTRICH Josette (CISS)  

en qualité de suppléant 
➢ Mme CAO-THANH Mido , (CISS) 

en qualité de titulaire 
➢ M. GOSSET Gérard , (CISS)  

en qualité de suppléant  
➢ M. DUMONT Christian , (CISS)  

en qualité de titulaire 
− M. FLUCHOT Sophie , (CISS) 

en qualité de suppléant  
➢ Mme BECZKOWSKI Maryse , (AMHE)  

en qualité de titulaire 
➢ M. JOURNET Michel , (CISS) 

en qualité de suppléant 
Article 2  : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er avril 2012 et ce pour trois ans.  
 

Pascal MAILHOS 
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����   ORGANISMES NATIONAUX : 

 
COURS D’APPEL DE PARIS 

 
Décision n°13 du 8 mars 2012 

Portant délégation de signature 
 
Article 1er : Délégation conjointe de leur signature est donnée à M. Didier TRISCOS, directeur délégué à 
l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, à Mme Agnès LABREUIL, à M. Marc SALVINI 
et à Mme Géraldine CHARLES, directeurs délégués à l'administration régionale judiciaire adjoints de la cour 
d'appel de Paris, pour les assister dans l'exercice de leurs attributions en matière d'administration des 
services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel de Paris, dans les domaines :  
- de la gestion administrative et financière de l'ensemble des personnels ; 
- de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats, des concours de recrutement des 
fonctionnaires ; 
- de la préparation et de l'exécution des budgets opérationnels de programme ; 
- de la gestion des équipements en matière de systèmes d'information ;  
- de la gestion du patrimoine immobilier et du suivi des opérations d'investissement dans le ressort ; 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier TRISCOS, de Mme Agnès LABREUIL, de M. 
Marc SALVINI et de Mme Géraldine CHARLES, la délégation prévue à l'article 1er est donnée à M. Gérard 
PROT, greffier en chef, responsable du département de la gestion des ressources humaines, pour les 
domaines de la gestion administrative et financière des personnels, des concours de recrutement des 
fonctionnaires et de la formation du personnel à l'exception de celle des magistrats, à Mme Isabelle Canova, 
greffière en chef, responsable du département des systèmes d'information, pour le domaine de la gestion des 
équipements en matière de systèmes d'information et de la formation informatique du personnel à l'exception 
de celles des magistrats, à Mme Claudine LALLIARD, greffière en chef, responsable du bureau de la gestion 
budgétaire et de l'ordonnancement secondaire, pour les domaines de la préparation et de l'exécution des 
budgets opérationnels de programme ; 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PROT, la délégation prévue à l'article 1er est 
donnée à Mme Sylviane de RICOLFIS, Mme Eléonore LE BIHAN, Mme Cécile TEA, Mme Nicole CASTAGNA 
et M. Thomas LEBRETON, greffiers en chef pour les attributions qui leur sont dévolus pour les domaines de 
la gestion administrative et financière des personnels, des concours de recrutement des fonctionnaires et de 
la formation à l’exception de celle des magistrats ; 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle CANOVA, la délégation prévue à l'article 1er 
est donnée à Mme Véronique MALEAPPA, greffière, pour les attributions qui lui sont dévolues pour le 
domaine de la gestion administrative du personnel du département des systèmes d’informations ; 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudine LALLIARD, la délégation prévue à l'article 
1er est donnée à Mme Emeline DURAND et Mme Sabrina Pereira, greffières en chef, pour les attributions qui 
leur sont dévolues en matière de gestion budgétaire ;  
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylviane de RICOLFIS et de Mme Eléonore LE 
BIHAN, greffières en chef, la délégation prévue à l’article 1er est donnée à Mme Appoline GUILLAUME et à 
Mme Martine JAGODZINSKI, greffières, pour les attributions qui leur sont dévolues en matière de gestion des 
rémunérations. 
Article 7 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à M. Didier TRISCOS, directeur délégué à 
l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris et à Mme Agnès LABREUIL, Directrice 
déléguée à l'administration régionale judiciaire adjointe de la cour d'appel de Paris, pour l'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes des budgets opérationnels de programmes du ressort :  
- pour le programme 166 – Justice Judiciaire : Articles 01 et 02 ;  
- pour le programme 101 – Accès au droit et à la justice : Actions 01, 02, 03 et 04 ; 
- pour le programme 310 – Conduite et pilotage de la politique de la justice et rattachés : action sociale ; 
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Article 8 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier TRISCOS et de Mme Agnès LABREUIL, la 
délégation prévue à l'article 6 est donnée à Mme Claudine LALLIARD, greffière en chef, responsable du 
bureau de la gestion budgétaire et de l'ordonnancement secondaire, à Mme Elodie BEAUDEUX, greffière en 
chef, responsable du pôle Chorus, à Mme Stéphanie Faure, greffière en chef, responsable de gestion 
budgétaire, adjointe au chef de pôle Chorus, à Mme Emeline DURAND, greffière en chef, responsable de 
gestion budgétaire, à Mme Sabrina PEREIRA, greffière en chef, responsable de gestion budgétaire, à Mme 
Agnès DUFAY-DUPAR, greffière en chef, à Mme Lise NECTOUX, greffière en chef, à Mme Emilie 
MALLERET, greffière en chef placée au service des frais de justice ; 
Article 9 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à M. Didier TRISCOS, directeur délégué à 
l'administration régionale judiciaire de la cour d'appel de Paris, à M. Marc SALVINI, directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire adjoint, et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Agnès LABREUIL 
et à Mme Géraldine CHARLES, directrices déléguées à l'administration régionale judiciaire adjointes, pour la 
passation des marchés publics répondant aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour 
d'appel de Paris ;  
Article 10 : Délégation conjointe de leur signature est donnée à Mme Marine Cochard, agente contractuelle, 
chef du service marchés publics et achats et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Nathalie 
PLANCHENAULT, agente contractuelle, adjointe à la chef de service marché publics et achats, aux fins de 
signer tous courriers de forme administrative liés à la passation ou à l’exécution des marchés publics ; 
Article 11 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmise aux comptables 
assignataires de la dépense de la cour d’appel de Paris et au contrôleur financier régional ; 
 
François FALLETTI            Jacques DEGRANDI 
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AGENCE NATIONALE POUR L’HABITAT 
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AVIS DE CONCOURS 
 

SAONE-ET-LOIRE 
EHPAD E. BARDOT – 71300 MONT ST VINCENT  

 
Avis de concours sur titres pour le recrutement d’u n infirmier(e) en soins généraux et spécialisées – 

1er grade 
 
Un concours sur titres est ouvert à l’EHPAD de MONT SAINT VINCENT  (71) en vue de pourvoir un poste 
d’INFIRMIER(e ) EN SOINS GENERAUX ET SPECIALISES – PREMIER GRADE 
Peuvent faire acte de candidature : 

les personnes remplissant les conditions énumérées à l’article 5 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983  
portant droits et obligations des fonctionnaires, 

titulaires du diplôme d’état d’infirmier ou d’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier 
être inscrit sur la liste départementale professionnelle d’enregistrement du diplôme permettant 

l’exercice de la fonction 
Les dossiers de candidature comprenant : 

Une lettre de motivation (motivation pour l’établissement, le projet prfessionnel, les valeurs 
professionnelles) 

Un curriculum vitae détaillé 
Une copie des diplômes 
Les différentes fiches d’appréciation des établissements ou des services dans lesquels le candidat 

a travaillé 
Un certificat médical délivré par le praticien de médecine générale assermenté attestant que le 

candidat n’est atteint d’aucune maladie ou infirmité incompatible avec l’exercice des fonctions 
d’infirmier. 

Doivent parvenir dans un délai d’un mois à compter de la parution du présent avis au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire, le cachet de la poste faisant foi, à : 

EHPAD E. BARDOT 
Place du Château 
71300 MONT SAINT VINCENT 

 
 

Centre hospitalier William Morey – 71100 CHALON-SUR -SAONE 
 

Avis de concours interne sur épreuves pour le recru tement de deux agents de maîtrise 
 
Un concours interne sur épreuves aura lieu au Centre Hospitalier Chalon sur Saône William Morey dans les 
conditions fixées par le décret n° 91-45 du 14 janv ier 1991 portant statuts particuliers des personnels 
ouvriers, des conducteurs automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de 
salubrité de la Fonction Publique Hospitalière, en vue de pourvoir : 

2 postes d’Agent de Maîtrise. 
Peuvent faire acte de candidature :  

* les Maîtres-Ouvriers et les Conducteurs Ambulanciers de 1ère Catégorie sans conditions 
d’ancienneté ni d’échelon ; 

* Les Ouvriers Professionnels Qualifiés, les Conducteurs Ambulanciers de 2ème Catégorie, les 
Aides de Laboratoire, les aides d’électroradiologie de Classe Supérieure, les Aides de Pharmacie de Classe 
Supérieure justifiant de 7 ans d’ancienneté dans leur grade 

Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de la Direction des Ressources Humaines du Centre 
Hospitalier Chalon sur Saône William Morey. 
Ils devront être adressés sous pli recommandé, accompagnés de toutes pièces justificatives, dans le délai de 
deux mois à compter de la date d’insertion du présent avis au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture du département de Saône et Loire, le cachet de la poste faisant foi, à Monsieur le Directeur du 
Centre Hospitalier Chalon sur Saône William Morey – 4 rue Capitaine Drillien – 71100 CHALON SUR SAONE 
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Avis de concours externe sur titres pour le recrute ment de deux maîtres ouvriers 
 
Un concours externe sur titres aura lieu au Centre Hospitalier Chalon sur Saône William Morey dans les 
conditions fixées par le décret n° 91-45 du 14 janv ier 1991 modifié, portant statuts particuliers des personnels 
ouvriers, des conducteurs automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de 
salubrité de la Fonction Publique Hospitalière, en vue de pourvoir : 

2 postes de maître-ouvrier. 
Peuvent faire acte de candidature, les personnes titulaires soit de deux CAP, soit d'un BEP et d'un CAP, soit 
de deux BEP ou de diplômes de niveau au moins équivalents. 
Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de la Direction des Ressources Humaines du Centre 
Hospitalier Chalon-sur-Saône William Morey. 
Ils devront être adressés sous pli recommandé, accompagnés de toutes pièces justificatives, dans le délai 
d'un mois à compter de la publication de l'avis de concours au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire, le cachet de la poste faisant foi, à Monsieur le Directeur du 
Centre Hospitalier Chalon sur Saône William Morey – 4 rue Capitaine Drillien – 71100 CHALON SUR 
SAONE. 
 
 

Avis de concours sur titres pour le recrutement de deux sages femmes 
 
Un concours sur titres est ouvert au Centre Hospitalier Chalon-sur-Saône  William Morey (71) pour le 
recrutement de  

2 sages-femmes 
en application du décret n° 89-611 du 1er septembre  1989 modifié. 
Peuvent faire acte de candidature : 
- les personnes âgées de 45 ans au plus au 1er janvier 2012 (la limite d'âge est reculée ou supprimée 
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur), 
- remplissant les conditions mentionnées aux articl es 5 et 5 bis du titre I du statut général des 
fonctionnaires, 
- titulaires soit d'un des diplômes ou titres mentionnés à l'article L415-1-5 du Code de Santé Publique, soit 
d'une autorisation d'exercer la profession de sage-femme délivrée par le Ministre de la Santé en application 
des dispositions de l'article  L4111-2 dudit code. 
Les dossiers de candidature sont à retirer auprès de la Direction des Ressources Humaines du Centre 
Hospitalier Chalon-sur-Saône William Morey. 
Ils devront être adressés sous pli recommandé, accompagnés de toutes pièces justificatives, dans le délai de 
un mois à compter de la date d’insertion du présent avis au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du département de Saône-et-Loire, le cachet de la poste faisant foi, à Monsieur le Directeur du Centre 
Hospitalier Chalon sur Saône William Morey – 4 rue Capitaine Drillien – 71100 CHALON SUR SAONE. 
 
 

Centre hospitalier de Montceau-les-Mines  
 

Avis de vacance de poste d’assistant médico-adminis tratif devant être pourvus au choix au titre de 
l’année 2011 dans le 1 er grade  

 
Un poste d’Assistant médico-administratif à pourvoir au choix, conformément aux dispositions de l’article 20 
(3°) du décret n° 90-839 du 21 septembre 1990, modi fié, est vacant au Centre Hospitalier de MONTCEAU 

LES MINES (Saône et Loire). 
Peuvent faire acte de candidature, les adjoints administratifs hospitaliers et les permanenciers auxiliaires de 
régulation médicale des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 p ortant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. Ces agents doivent justifier de neuf 
années de services publics. 
Les demandes doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), au Directeur des 
Ressources Humaines – BP 189 – 71307 MONTCEAU LES MINES, dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication du présent avis au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 


